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■LÉON DE MONTMORENCY. — 

DES GLACES DE SAINT-GO-

SUCCESSION DE M. LE DUC ANNE 

ACTIONS DE LA MANUFACTURE 

BAIN. 

Cette grave affaire, qui a occupé un grand nombre d'au-

diences devant la première chambre du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, est digne de fixer l'attention, non-

seulement en raison de son importance pécuniaire, de la 

haute situation sociale des parties intéressées et du talent 

de leui 's défenseurs, mais aussi par cette considération que 

l'un des héritiers, M. le duc Raoul de Montmorency, con-

cède, contrairement à l'opinion de ses sœurs et ses cohé-

ritières M'"" la princesse de BauilVemont et M"" la duchesse 

de Valençay, la propriété, réclamée contre la succession 

de leur auteur, des actions de la manufacture de glaces 

de Saint-Gobain, qui sont l'objet du procès. Un autre fait -j 

remarquable s 'est encore produit dans le débat, à savoir, 

l'offre faite par Mm ° de Bauffremont de s'en rapporter à la 

déclaration personnelle des réclamans, pour y mettre 

tin, déclaration qui n'a point été faite pour des considéra-

tions qui seront expliquées. 

M"" la duchesse de Valençay, née Montmorency, a elle-

même publié des Explications sur le procès, signées 

d'elle, et qui ont passé sous les yeux du Tribunal. 

Devant la Cour, M c Duvergier plaide pour M mc la prin-

cesse de Bauffremont, M' Billault pour M"" la duchesse 

de Valençay, M" Berryer et Lacan plaident pour MM. de 

Rohan et autres, Me Paillet pour M. Demion, appelé en 
cause. 

Au nom de M'" 0 de Bauffremont, appelante du jugement 

de la première chambre du Tribunal de première instance 

de Paris, du 30 mai 1851, M" Duvergier s'exprime ainsi : 

Messieurs. 
Des actions de la société de la manufacture des glaces de 

Saint-Gobain ont été transférées à M. le duc Charles de Mont-
morency, auteur de M mo de Bauffremont, ma cliente; ces ac-
tions ont été conservées par lui, il en a touché les dividendes; 
niais, après son décès, la propriété en a été contestée à ses 
héritiers ; on a prétendu qu'il n'y avait pas eu de propriété, 
mais simple dépôt aux mains de M. le duc Charles de Mont-
morency ; on a argué d'un prétendu commencement de preuve 
par écrit, que l'on s'efforçait de corroborer par des présomp-
tions graves, précises et concordantes. 

M",e de Bauffremont soutient qu'il y a eu transfert et trans-
mission de propriété au profit de son père ; que ce transfert 
suffit pour établir le paiement du prix, et qu'il en résulte une 
preuve contre laquelle ne pourrait prévaloir qu'une preuve 
écrite. Sans doute, la preuve testimoniale ou les présomptions 
seraient concédées aux demandeurs ; mais il faudrait qu'ils se 
trouvassent dans le cas prévu par la loi ; or, ici il n'y a ni 
preuve écrite, ni commencement de preuve par écrit, ni même 
de présomptions ayant le caractère déterminé par le législa-
teur ; enfin, y eût-il commencement de preuve par écrit, les 
présomptions alléguées ne seraient pas suffisantes. 
, tel est le débat; il est nécessaire maintenant de remonter 
a vfs 'a ' ts d'une époque assez éloignée. 
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déterminée à 3 deniers S|GCS du chef de son père, à 23i40M du 
chef du duc Charles, son frère, 23|40*s de son chef personnel, 
en tout 19 actions, 28[30"; ces actions ne furent pas remises 
à ses héritiers, mais le droit fut bien déterminé du moins par 
l'acte de liquidation. 

En 1825, décès de Mme la duchesse de Rohan; on ne s'occu-
pe pas encore cette fois des actions ou deniers d'intérêt; en 
1829, décès de M'nc la duchesse douairière de Montmorency; 
nulle mention non plus de droits dans les actions de la succes-
sion du comte Thibaut; le 31 mars 1832, comme on terminait 
les opérations de la liquidation de la succession de la duchesse 
douairière, apparaît M. Demion, qui déclare avoir été chargé 
des affaires de cette dernière, et désigne les valeurs de la suc-
cession, ajoutant qu'il n'a rien à réclamer, si ce n'est certaines • 
sommes qu'il indique. Ici il faut remarquer un fait d'une im-
portance décisive : indépendamment des actions provenant du 
duc, décédé en 1799, et de celles venant du comte Thibaut, 
décédé en 1818, la duchesse douairière possédait, par suite 
d'acquisition par elle faite, 2 deniers 23i2i"" s , équivalant à 
huit actions à peu près; et, dans la liquidation de sa succes-
sion, ces 2 deniers 23r24"" s sont attribués à M. le duc Charles, 
père de Mme de Bauffremont; dès ce jour, ce dernier est investi 
de la propriété de ces actions, dont l'origine était tout à fait 
étrangère à celle des autres possédées par M"' e la duchesse 
douairière. 

En 1830, la société de Saint-Gobain fut convertie en société 
anonyme; les actions furent substituées aux deniers, à raison 
de quatre actions par denier; en sorte que les vingt-trois de-
niers de la succession Montmorency valaient quatre-vingt-
douze actions. 

Qu'étaient devenues ces actions déposées en l'an XII à Mme la 
princesse de Montmorency? Elles n'étaient pas restées entre 
ses mains. Obéissant à divers arrangemens successifs de fa-
mille, elle en avait fait des transmissions aux héritiers ou à 
des tiers. Ainsi, au mois de mars 1 SOS, elle avait donné ou 
vendu, pour le compte de son mari, quatre actions; le 15 juin 
1815, quatre actions au sieur Brochant; le 18 juillet 1819, qua-
tre actions au prince son mari ; le 1 er juillet 1822, quatre ac-
tions au même; le 8 octobre 1830, quatre actions aux héritiers 
de la duchesse de Rohan; les 15 juin et 21 juillet 1831, trois 
actions aux héritiers de Rohan; le 22 février 1831, douze ac-
tions au duc Charles ; le 23 février 1831 , douze actions à M. de 
Mortemart; le même jour, cinq actions à M. le prince de Mont-
morency ; le 22 janvier 1833, il n'en restait que vingt-neuf, 
qui furent alors par elle régulièrement transférées au duc 
Charles. 

Le 28 janvier 1834, décès de M. le marquis Mortemart. Sa 
femme, l'une des héritières de Montmorency, avait eu jusque-
là pour homme d'affaires M. Demion, auquel elle substitua 
alors M. Bardiu. Dans l'inventaire après le décès de M. Morte-
mart, M. Demion déclare que les droits des héritiers sont re-
présentés par 21 actions, et que M"" de Mortemart a reçu les 
3 deniers tffi" provenant de la succession de son père. 

En 1842, décède M. le prince de Montmorency. M. Demion, 
son homme d'affaires, garde toujours le silence; cependant, si 
le fait du dépôt était vrai, c'était le moment de le déclarer. 

La 8 juin 1846, décès de M. le duc Charles, laissant pour 
héritiers M. le duc Raoul, M n" de Bauffremont et Mmc de Va-
lençay. M. Demion garde encore le sHence sur le pré-
tendu dépôt opéré en 1833. Comment expliquer ce silence, 
lorsqu'il s'agit de la succession du prétendu dépositaire? M. 
Demion déclare « que les 2 deniers 23[24rs de deniers attri-
bués à M. le duc de Montmorency ont été réunis à 3 deniers 
49[120", que M. le duc possédait personnellement comme en 
ayant fait l'acquisition, ou comme provenant de la succession 
de M. le comte de Montmorency, son frère; que le tout a été 
converti depuis en 25 actions 7[15es d'actions, sur lesquelles il 
en a été négocié 18 en plusieurs fois, dont les prix ont été re-
çus par M. Demion, et se trouvent compris dans les recettes 
de ses comptes ; en sorte qu'il ne subsiste plus aujourd'hui 
que 7 actions 7[15 c* d'actions. » 

On voit enoore qu'à ce moment, lorsque les vingt-trois ac-
tions étaient aux mains du duc Charles, M. Demion n'en parle 
pas dans sa déclaration. 

Après le décès du duc Charles, M. Lavainne, chargé par la 
duchesse de Valençay, à la fin de 1848, de vérifier le compte 
de M. Demion, se rend à l'administration de la manufacture 
des glaces, et apprend que, outre les actions énumérées par 
M. Demion, vingt-trois actions sont inscrites au nom du duc 
Charles, comme lui ayant été transférées par acte du 23 jan-
vier 1833. On provoque alors une réunion chez M. Piet, l'un 
des notaires instrumentaires à l'inventaire, pour obtenir de 
M. Demion des explications sur ses réticences. Alors, et c'est 
un fait que M. Demion ne peut nier, en présencede M'Ducloux, 
notaire de M. le duc Charles et de M. le duc Raoul de Mont-
morency son fils aîné; de M« Thiac, notaire de M"" la duchesse 
de Valençay; de Me Moullin son avoué; de M. Boyard, chargé 
des intérêts de M°" de Bauffremont, on demande ces explica-
tions à M. Demion. 

Il ne répond que pour demander à réfléchir, et ce n'est que 
le lendemain qu'il vient affirmer que les vingt-trois actions 
(dont chacune valait alors 20,000 fr.) n'appartiennent pas à 
M. le duc Charles ; ces actions sont, suivant lui, la propriété 
des héritiers du comte Thibaut, et elles n'étaient, dans les 
mains du duc, que la continuation du dépôt opéré en l'an XII 
dans celles de M"" la princesse de Montmorency. On lui ob-
jecte qu'il eût dù au moins faire cette déclaration aux héri-
tiers du comte, parmi lesquels nous figurions, à la charge, 
conjointement avec M" Ducloux, de l'aire les communications 
nécessaires à ces héritiers; mais deux mois se passent encore 
dans l'inaction ; M°Piet écrit à son confrère M" Ducloux, pour 
se plaindre do ces retards ; enfin, au mois de juillet 1849, 
les choses en étaient encore à ce point, lorsque M'"* de Bauf-
fremont crut devoir prendre les devans, et voici les lettres 
échangées à cet é^ard entre elle et ses pareils. Il importe de 
faire remarquer, dès à présent, comme va le prouver cette 

le WÎS choses étaient en cet état, lorsque, le 20 juillet 1814, M. 

tion. L'ont-ils fait? Non. 
« J'ai dit aussi que je m'en rapporterais à la décision de 

trois arbitres choisis parmi les magistrats et les jurisconsul-
tes éminens; l'a-t-on voulu ? Non, encore. J'ai dit, enfin, que 
je demandais le partage des actions, etque je laisserais de cô-
té ma portion jusqu'à ce qu'il me fût démontré qu'elles appar-
tenaient à d'autres. 

« Je vous le demande, que pouvais-je faire de plus, et que 
veut-on, puisque mes déterminations ont été et sont, je le crois, 
de nature à prouver mon désintéressement et mon désir de ne 
rien posséder qui ne fut bien à moi ! 

«BACFFREMOXT. » 

correspondance, que M. le duc Raoul de Montmorency, frère de 
M m" de Bauffremont, n'était pas plus instruit que ses co-héri-

la princesse de M'" 

ses

C0llue
 Çharles est décédé, laissant pour héritiers sa mère et 

que
C
'"^

 res ou
 sœurs ; point de partage encore à cette épo-

l,
e

Le 21
 octobre 1818, le comte Thibaut le suivit dans la tom-

sce
'
u
^

s
 héritiers étaient sa mère et ses deux frères, et sesdeux 

il v a*°'
S

- ^
avril

 Î820, par l'acte liquidatif de sa succession, 
la su

 Vau
.''°"

 (
'
e
 distribuera la fois la part à lui échue dans 

pan °
Cti

-
SSl0

"
 so

"
 père

' décédé en 1799, et celle qui lui ap-
soéi^T' 1 Jans la sllu

°esion de son frère, décédé en 18U, et 
Rraii'? ■

leut les
 deniers d'intérêt; l'opération fut laite avec 

s, ' som - H lui revenait 3 deniers 5(0" dans la première 

par !
SSIOn

'.
23li0

'
sdan8 lu deiIX

'è"'e; de plus, il possédait, 
te m 6 Réquisition par lui faite de la part de M"" de Mor-

déte ' S - S0UUr ' 23 l*0 '*- 1>ar la liquidation, les lots furent 
c r,m nes, et l'abandonnement en fut consenti « pour par cha-

lui al tiu 'Jar.ta8eans, dit l'acte, faire et disposer des objets à 
du ç>.>a 'uJo ""és et en percevoir les fruits et intérêts à compter 

tilé I °
ctobre 1818

> jour du décès du comteThibaut. » La quo-
ues actions attribuées au comte Thibaut se trouvait ainsi 

tiers de l'existence des vingt-trois actions. 
Dans une lettre de M. de Lambertye à 

Bauffremont, on lit : 
« Je ne devais pas supposer l'existence entre les mains de 

M. Demion d'actions que les propres enfans de votre grand'-
inère ignoraient.... » 

Le 4 novembre 1850, lettre de M"" de Baulfremont à M. de 
Biencourt : 

« Issou, 4 novembre 1850. 
« Je crois, mon cher cousin, n'avoir donné à personne le 

droit de douter de ma délicatesse, et je suis bien sûre que vous 
êtes très convaincu que si les explications qui m'ont été don-
nées sur l'affaire qui nous intéresse avaient pu m'apporter 
quelques lumières sur le fond de la question, je me sciais 
empressée de remettre une chose que j'aurais positivement 
reconnue n'être pas à moi. Il faut donc admettre que, malgré 
tout, l'on n'est pas parvenu encore à me donner, la moindre 
preuve, ni, par conséquent, la moindre croyance. Dès le pre-
mier moment, j'ai dit que je pensais que les actions apparte-
naient à mon père ; mais que si l'on parvenait à me démon-
trer le contraire, je m'empresserais de rendre ma portion. 
M'a-t-û-n fourni la moindre preuve? non. 

« J'ai dit ensuite que si tous les intéressés voulaient signer 
un acte portant qu'ils avuient personnellement la conviction 
que ces actions leur appartenaient bien consciencieusement, 
bien positivement, je m'empresserais de leur livrer ma por-

Cette lettre atteste que c'est M mc de Bauffremont qui la pre-
mière informait ses cohéritiers, et qui faisait dépendre le pro-
cès d'une déclaration personnelle qu'on n'a pas voulu donner.. 

Quant à M. le duc Raoul,' voici sa lettre, importante à 
connaître : 

« Courtalin,13 novembre 1850. 
« Oui, ma chère Laurence, je comprends que la lettre que 

tu m'écrivis te soit pénible. U me l'est beaucoup de voir qu'a-
vec les mêmes intentions de loyauté et de droiture, nous pen-
sions et agissions différemment dans une affaire qui semblait, 
au premier aperçu, devoir être si simple. 

« Tu te plains de la confiance accordée à M. Demion dans 
cette occasion. Tu es dans l'erreur, on ne lui én a accordé 
aucune. Seulement ses explications sur cette affaire si tardi-
vement counue, par sa faute, ont paru claires aux uns et ne 
l'ont pas paru aux autres. 

« Il me semble que là est toute la difficulté. Je suis parfai-
tement de ton avis qu'on ne peut pas s'en tenir uniquement à 
une assertion de lui ; mais il ne faut pas pousser cela à l'ex-
trême et repousser un renseignement par cela seul qu'il vient 
de lui, dans une affaire où je cherche en Vain quel intérêt il 
pourrait avoir à établir que ces actions ne sont pas à mon père 
seul, bien qu'inscrites en son nom. 

« L'ignorance où étaient nos parens à cet égard, et où j'ai 
eu, j'en conviens, le tort d'être moi-même, ne peut s'expliquer 
que par l'habitude très fâcheuse, prise depuis si longtemps, de 
laisser marcher l'administration de M. Demion d'une manière 
si irrégulière. 

« Il me semble que la réclamation judiciaire des intéressés 
équivaut à la déclaration que tu demandais, car pu ne réclame 
que ce qu'on croit vous appartenir. Tu n'as pas pris d'avocat; 
je n'en ai pas pris non plus, et cela est inutile, puisque je re-
connais, ainsi que j", te l'ai dit dès longtemps, que la réclama-
tion est fondée. 

« L'explication qu'on nous a donnée sur l'origine do ces 
actions et sur le motif pour lequel elles étaient restées sous le 
nom de mon père n'a laissé aucun doute dans mon esprit; il 
a fallu que ma conviction fût bien entière pour que je puisse 
me décider à agir autrement que toi ; je l'ai fait, avec une ré-
serve que tu as pu apprécier en ne prenant pas une part ac-
tive à ce débat. 

« Mais pourquoi donc a-t-on refusé des arbitres qui au-
raient pu tout terminer à l'amiable ? C'était et ce serait encore 
le meilleur moyen d'en finir. Pour moi, je les aurais acceptés 
tous. Je ne parle pas de M , qui, je pense, ne s'est pas pré-
senté en cette qualité, et qui ne pourrait et probablement ne 
voudrait pas l'être. 

« Au reste, je dois aller sous peu à Paris. Quoiqu'il s'y 
trouve, je crois, bien peu de nos parens, je verrai ceux qui y 
seront et je tâcherai de reprendre cette proposition d'arbitrage 
et de la faire adopter, à moins que ce ne soit plus ton inten-
tion. Pour moi, je te le répète, si ou admet ce moyen qui peut 
terminer vite, j'accepte les arbitres, quels qu'ils soient, qui 
conviendront à toi et à mes parens, pourvu que je voie finir 
cette affaire qui fait mou tourment et le tien. » 

Les propositions d'arbitrage n'ont pas eu do résultat.' Les 
héritiers du comte Thibaut ont alors formé demande eu res-
titution des actions dont ils se disaient co-propriélaires avec 
MM. les héritiers du duc Charles. Sur cette demande, l'atti-
tude de ces derniers n'a pas été la même. Après s'en être rap-
porté à justice, M. le duc Baoul a pris des conclusions pour dé-
clarer que les droits des reelamans lui paraissaient certains. 
M"" de Bauffremont ne partageait pas_ cette opinion, mais, 
tout en maintenant son droit, 'elle ne voulait pas se faire dé-
fendre par un avocat; M mo de Yafençay avait chargé de ses in-
térêts Me Billault. 

Au mois do juin 1851, les plaidoiries s'engagent ; avertie 
par le compte-rendu des débats, M me de Bauffremont ne croit 
pas devoir se dftpenser d'apporter des explications sur des as-
sertions erronées et sur le dissentiment dans la défense, dis-
sentiment dont on paraît vouloir exagérer l'importance. Bien 
que malade, elle se transporte chez moi, et me prie instam-
ment de nie présenter à l'audience. 

Un premier jugement intervient, lequel ordonne la mise en 
cause de M. Demion. Après ce jugement, Mm " de Bauffremont 
conclut à ce que M. Demion fournisse son compte et les titres 
et renseignemens. M. Demion fait présenter à l'audience des 
explications; les demandeurs estiment que cette marche est 
convenable et suffisante ; mais nous faisons remarquer que 
ce que l'on attend de M. Demion , c'est un compte dé-
taillé de nature à éclairer le Tribunal sur la question de 
propriété des actions. C'est alors que, par un nouveau ju-
gement, le .Tribunal prescrit à M. Demion de présenter un 
compte qui donne les docuniens nécessaires pour qu'au 
moyeu de l'emploi indiqué par lui du produit des actions 
on reconnaisse à laquelle des deux successions, du comte Thi-
baut ou du duc Charles, il convient d'en faire l'application à 
titre de propriété. Ce compte est en effet rendu. M. Demion 
y attribue, sur les 23 actions, 19 actions 28[30e! au comte Thi-
baut, 2 actions 29[3C e!- à M"" de Rohan, lyf.iO05 au prince de 
Montmorency; et il obtient ainsi 23 actions 16i30es ;sa recette 
est de 541,687 fr., qui no se retrouvent pas en totalité dans la 
dépense. En conséquence, il porte, à titre de complément, 
220,659 fr. pour ses peines et soins dans la liquidation de 
l'indemnité des émigrés appartenant à M"' c la duchesse douai-
rière, laquelle n'était cependant héritière que pour partie du 
comte Thibaut ; et môme après cette irrégnlièro addition, il 
se trouve en déficit de 69,000 fr.; en somme, il a gardé indû-
ment plus de 200,000 fr. 

La lutte s'engage sur le compte que M. Demion ne veut pas 
laisser débattre, secondé en cela par les demandeurs qui con-
sentent au sursis de ce débat jusqu'à la décision de la 
question de propriété. M. Demion, forcé de s'expliquer, mo-
tive son silence antérieur on disant qu'on a peut-être raison 
de s'en plaindre, mais qu'en définitive les actions étant nomi-
natives, personne n'avait pu en abuser. Il refuse de communi-
quer sa comptabilité avec le duc, et se borne à produire un 
quitus de celui-ci. Les débats sont clos; les héritiers récla-
mans, qui bénéficiaient de la déclaration do M. Demion pour 
un million, valeur approximative des actions que leur attri-
buait cette déclaration, se bornent à faire des réserves quant 
aux 220,000 fr. d'honoraires. A l'audience, le ministère pu-
blic soutient, en principe, que le transfert d'actions d'une so-
ciété anonyme n'est pas translatif de propriété et ne fait pas 
preuve de la libération du prix. Mais ce système n'étant pas 
assez solide, on produit un document nouveau que l'on pré-
sente comme un commencement de preuve par écrit; ce do-
cument est une note ainsi conçue, et qu'on dit émanée de M. 
le duc Charles : 

« M. Demion, est-il dit dans cette note, touchera le 21 mai, 

à la manufacture .des glaces, une répartition extraordinaire 

sur le pied de 450 fr. l'action. M. de Montmorency en a 12. Ce 
qui fait la somme de 5,400 lr. qu'il a remis à M. de Montmo-
rency et qu'il portera en recette et en dépense comme remis à 
M . de Montmorency. » 

C'est de cette note, non signée ni datée, que l'on part pour, 
au moyen de prétendues présomptions graves, précises et 
concordantes, établir la prétendue propriété que l'on réclame, 
en faisant observer que M. de Montmorency n'avait que douze 
actions et non pas vingt-trois. 

Voici le jugement rendu* le 30 mai 1851 : 

« En ce qui touche la propriété des actions sur la manufac-
ture des glaces de Saint-Gobain : 

<c Attendu qu'Anne de filontmorency, auteur commun des 
parties, possédait vingt-trois deniers dans la société de Saint-
Gobain; que ces deniers furent convertis en actions lors du re-
nouvellement de la société, à raison de quatre par denier, i 8 

qui élève à quatre-vingt-douze les actions dépendant de {£ 
succession d'Amie de Montmorency; que, par acte du 23 fri 
maire an XII, passé devant Col lin, notaire., tous les héritier.; 
les transférèrent à la dame de Montmorency-Tancarville, mais 
qu'il est reconnu entre les parties que ce transfert n'était en 
réalité qu'un dépôt, etque chacun des héritiers cession lia ires 
avait conservé ses droits dans la propriété desdites actions: 

« Attendu qu'il est établi qu'avant 1833, la 'dame de Monl 
morency avait transporté soixantertrois actions à chacun des 
ayans-droit; qu'à cette époque de 1833 il n'en restait que 
vingt-neuf entre ses mains; 

« Attendu que, dans le courant de l'année 1833, Demion, 
mandataire de la dame de Montmorency, a transporté à Char- . 
les de Montmorency toutes ces actions ; qu'il n'est justifié d 'au -

cun acte constatant que les vingt-neuf actions fussent deve-
nues la propriété de la dame de Montmorency; que ce défaut, 
de justification prouve nécessairement que le dépôt avait été 
continué entre ses mains ; qu'en 1833 sa qualité n'avait pas 
changé; qu'ainsi elle n'a pu transmettre à Charles de Mont-
morency que les droits qu'elle avait elle-même; qu'en admet 
tant que ce transfert, revêtu de toutes les formalités prescrites 
par les statuts de la société de Saint-Gobain, pût être regarde 
comme établissant la pleine et entière propriété en faveur du 
cessionnaire, qu'un pareil transfert constituât un acte authen-
tique contre lequel aucune preuve ne pouvait être reçue, aux 
termes de l'article 1341 du Code civil, il n'en résulterait pas 
cependant que les héritiers de Charles de Montmorency dus-
sent être considérés comme propriétaires des actions transfé-
rées ; 

« Qu'en effet, les règles déterminées par l'article 1311 re-

çoivent exception aux termes de l'article 1347, lorsqu'il existe, 
un commencement de preuve par écrit; qu'il y a donc lieu 
d'examiner si une pareille preuve, établissant la continuation 
du dépôt, se rencontre dans l'affaire actuelle ; 

« Attendu que, dans une note écrite en entier de la main de 
Charles de Montmorency, ladite note timbrée et enregistrée à 
Paris le 28 de ce mois, ilest constaté que Charles de Moutmo 
rency avait douze actions sur la manufacture des glaces; qui! 
cette note n'est pas datée, ou que du moins la date du 9 mai 

1835, qui s'y trouve apposée, n'est pas de la main do M. de. 
Montmorency ; mais qu'il n'en résulte pas qu'on puisse lin 
donner une date antérieure au transfert; qu'en effet, il est, 
question d'une répartition extraordinaire, et qu'il est établi 
que ces répartitions n'ont commencé qu'eu 1834 ; que cette note 
a été inventoriée lors de l'inventaire fait après le décès de 
Charles de Montmorency.; qu'à celte époque, cette note ne pa-
raissait présenter aucune importance, qu'il n'y avait aucun 
intérêt à lui donner une date qui n'aurait pas été la véritable; 
qu'il suit de là qu'elle n'a été écrite, que postérieurement au 
transfert de 1833, que sans doute cette note ne pourrait être 
regardée. comme suffisante pour établir seule que- Charles de 
Montmorency n'avait que les douze actions qui y sont men-
tionnées, et que les actions énoncées au transfert de 1833 iie 
lui appartenaient pas, mais qn'émanant de celui à qui ce 
transfert a été fait, étant postérieure audit transfert, on ne sau-
rait lui refuser tous les caractères d'un commencement de 
preuve par écrit, de nature à établir qu'il ne se regardait pas 
comme propriétaire des actions transférées, puisque, posté-
rieurement, il annonçait seulement la propriété de douze ac-
tions; que ce commencement de preuve suffit pour permettre 
de rechercher s'il existe dans la cause des présomptions gra-
ves, précises et concordantes, de nature à établir "que le trans-
fert n'a été que la continuation du dépôt; 

« Attendu que ces présomptions résultent de tons les docu-
mens de la cause, qu'en effet il est reconnu que les ac-
tions transférées en 1833 dépendaient en grande partie de la 
succession de Thibaut de Montmorency, décédé en 1818; que, 
dans le mois d'avril 1820, il fut procédé à ia liquidation de sa 
succession ; que cette liquidation, première partie, chapitre 
premier de la masse active, porte qu'environ vingt-trois ac-
tions de la société des glaces restaient en commun entre les 
héritiers; qu'il est vrai que le même acte liquidatif constate 
qu'on a attribué à chacun des héritiers leur part dans lesdites 
actions, mais qu'il n'en constate pas la remise jnfu'il suit de 
là que l'on n'a pas dérogé aux premières stipulations, et que, 
nonobstant l'établissement des droits des héritiers, les actions 
sont restées en commun; qu'il n'est justifié d'ailleurs d'aucun 
acte établissant que l'indivision ait cessé, et que les titres de 
ces actions aient été remis à chacun des héritiers; 

« Que, lors de l'inventaire fait après le décès de M. de 
Mortemart, le 28 avril 1834, il est déclaré que les actions dé-
pendant de la succession de Thibaut de Montmorency et de 
sa communauté, dans lesquelles il revenait 69[l,280>s à la 
dame de Mortemart, sont aujourd'hui représentées par vingt-
et-une actions qui ont été mises au nom de Charles de Mont-
morency, frère de la dame de Mortemart ; que la liquidation 
des reprises de cette dernière contre la succession do son mari 
contient la même mention ; que ces actes, postérieurs au trans-
fert de 1833, rapprochés de la note écrite en 1835, un-an seu-
lement après l'inventaire de Mortemart, par Charles do Mont-
morency, de la liquidation dressée après le décès de Thibaut 
de Montmorency, dans laquelle Charles de Montmorency était 
partie, de l'état constitutif du dépôt entre les mains de la dame 
de Montmorency-Tancarville, prouvent suffisamment que le-
dit Charles de Montmorency n'a été que le dépositaire des ac-
tions revendiquées, et que les héritiers Thibaut de Montmo-
rency sont fondés dans leurs réclamations ; 

« Que ces présomptions, résultant d'actes authentiques, sont 
encore corroborées par le défaut de justification qu'il ait été 
stipulé aucun prix du transfert, et qu'aucunes sommes aient 
été payées à raison de ce transfert, par la manière dont h a 
été fait par Demion, cédant, au nom de la dame de MDntmo-
reney, et accepté par le même Demion comme mandataire de 
Charles de.Montmorency ; que si ce transport l'avait été à litre 
de vente, un prix aurait été stipulé, deux mandataires seraient 
intervenus, et une quittance du prix aurait été donnée ; que 
les déclarations formelles de la dame de Mortemart, seule au-
jourd'hui survivante des héritiers d'Anne de Montmorency, et 
celles de Itaoul de Montmorency (qui ne réclame aucune 'do 
ces actions), viennent encore à l'appui de ces présomptions: 
qu'au moment du dépôt, la dame de Montmorency-Tancarville 
était atteinte d'une maladie mortelle; 

« Que l'on conçoit facilement qu'elle ait voulu ne pas laisser 
sous son nom dos actions dont elle n'était que dépositaire, 
qu'elle les ait confiées au chef de la famille de Montmorency ; 
que sans doute quelques contradictions résultant des pièces 

\ produites, quelques erreurs, soit dans l'évaluation des actions 
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réclamées, soit dans le nombre do celles qui appartiendraient 

encore ii Charles île Montmorency, sont de nature à jeter quel-

que incertitu le sur la question de propriété, ainsi que le Tri-

bunal l'a reconnu lui-même en ordonnant la mise en cause de 

Demion, mais qu'elles ne sont pas assez graves pour détruire 

des faits établis par des actes authentiques et appuyés d'une 

déclaration du dépositaire lui-même ; ' > 

« En ce qui touche les intérêts et les dividendes desdites 
actions : 

« Attendu qu'ils ne sont plus réclamés contre les héritiers 
de Charles de Montmorency ; 

« En ce qui touche les dépens entre les héritiers de Mont-
morency : 

i Attendu que, le transfert n'établissant pas le dépôt des ac-

tions entre les mains de Charles de Montmorency, il pouvait 

relever dos doutes dans l'esprit de ses héritiers sur leurs 

droits dans ces actions ; que ie silence gardé par Demion, lors 

de l'inventaire après le décès de Charles de Montmorency, 

l'absence de toute comptabilité régulière, relativement au pro-

duit desdites actions, de la part de M. Demion, chargé do 

toutes les affaires do la famille do Montmorency, étaient de 

nature à fortifier leurs doutes; qu'un jugeaient était donc né-

cessaire dans l'intérêt de toutes les parties, dont la bonne foi 
est évidente et incontestable ; 

« En ce qui touche les conclusions des dames de Bauffremont 
et de Valençay contre le sieur Demion ; 

« Attendu que les héritiers de M. Thibaut de Montmorency 

n'ont pu, avant le jugement qui reconnaît leurs droits, pren-

dre aucunes conclusions relativement aux intérêts des actions 

dont la propriété était contestée; que dans cet état il y a lieu 

de surseoir sur toutes les conclusions prises contre M. Demion 
et sur le compte par lui produit ; 

«Dit que les actions transférées en 1833 a M. Charles de 

Montmorency ne l'ont été qu'à titre de dépôt; en conséquence, 

ordonne que, par devant M' Ducloux, notaire commis à cet ef-

fet, lequel,' en cas de refus ou d'empêchement, sera remplacé 

par M. le président du Tribunal, sur simple requête, il sera 

procédé au partage dosdites actions entre toutes les parties, 

pour les remplir de leurs droits dans la succession de M. 

Thibaut de Montmorency, et pour le complément de leurs 

droits dans la succession d'Anne de Montmorency, leur auteur 
commun; 

« Compense les dépens entre les héritiers de Montmorency.» 

Nous avons, continue M
e
 Duvergier, interjeté appel de ce 

jugement. 

Nous établirons d'abord, en règle générale, qu'un transfert 

d'actions, tel que celui du 22 janvier, est translatif de pro-

priété et prouve par lui-même la libération; proposition très 

évidente, etque les premiers juges semblent n'avoir pas réso-
lue coutre nous par suite d'une sorte de faveur. 

Or, ce n'est pas l'usage seulement, c'est la loi (articles 31, 

35, 3ti du Code de commerce] qui la tranche en notre faveur: 

l'article 3 i, qui établit les actions au porteur nominatives; 

l'article 35, suivant lequel l'action au porteur se transmet par 

la simple tradition du titre; l'article 30, qui dispose que la 

cession de l'action nominative se fait sur les registres, par 

déclaration signée du cédant et du cessionnaire. Ces mots: 

Cession et transport sont aussi ceux que les articles 1089, 1090, 

1091, 1092 emploient pour désigner la vente et la transmission 

de la propriété. Dès que l'article 30 dit « que la propriété des 

actions s'établit par l'inscription sur les registres, et que la 

cession a lieu par le transfert, » il s'agit bien de lacession.de 

la propriété. Tel est le sentiment des auteurs, et notamment 

de M. Ôelatigle, Traité 'des Sociétés, tome 11, p. 43; telle est 

encore l'opinion de tous les autres jurisconsultes, parmi les-'» 

quels il convient do noter ceux auxquels leur haute position et 

leur juste renommée donnent le plus de crédit. 

Les articles 10 et 17 des statuts de la société de Saint-Go-

bain sont conformes à cette doctrine; c'est par une inscription 

sur les registres qu'a lieu le transfert, et un nouveau titre est 
délivré en remplacement du premier. 

On objecte que le prix, dans- l'espèce, n'est pas énoncé, et 

• que le prix est un élément essentiel de la vente, et sur ce on 

nous a fait un petit cours de droit qui n'était pas très néces-

saire, mais qui nous a permis d'admirer le talent de notre ad-

versaire. Qu'importe, nu surplus, que le prix ne soit pas énon-

cé? D'après la loi, d'après l'usage, le transfert suppose le 

paiement du prix et vaut quittance. Y eut-il jamais quittance 

donnée par suité du transfert d'une renie ? La loi du 28 floréal 

an Vil, eu donnant le modèle du transfert des rentes, n'indi-

que pas la nécessité de l'expression du prix pavé, et un arrêt 

de la Cour de cassation, du 19 ao'ùt'1823 '(S. 24". 1. 54) affaire 

Lacaze, a jugé qu'en pareil cas la proposition de présomptions 

contraires n'était pas admissible. Dans une autre circonstance, 

où je fus consulté avec mes deux confrères Paillel et Dupin, 

et comme il s'agissait d'articulation de faits frauduleux, nous 

. n'avons pas hésité à dire que ces présomptions, pourvu qu'elles 

fussent graves, précises et concordantes, devaient être con-

sultées; mais la fraude fait exception, et notre oj#nion fut 

consacrée par un arrêt de cassation du l(i février 1848. 

Au surplus, nulle différence sur ce point entre les rentes et 

les actions ; les articles 35 et 36 du Code de -commerce se ser -

vent de l'expression transfert pour les actions comme pour les 

- rentes, et, dans l'usage, les registres des sociétés' anonymes 

sont, tenus dans la même forme que le grand livre de la doit 

publique. Il en est ainsi en particulier dans la sociésé J 

Saint-Gobain; il n'y aurait rien d'illicite, sans doute, à exige 

la constatation du paiement; mais on comprend très bien la 

règle de droit qui dispense de toute constatation. Qu'importe, 

après cela, l'argument tiré,- pour détruire notre assimilation 

de la présence des agens de change dans les transferts de ren-

tes, tandis qu'il n'y. a, pour ceux des actions, que les admi-

nistrateurs des sociétés ? Les agens de change n'ont pas tou-

jours liguré aux transferts de rentes; supprimés en 1791, ils 

n'ont été rétablis qu'en l'an IX, et dès l'an Villa loi du 28 

floréal avait établi les transferts ; il s'est donc passé deux ans 

au -moins sans que leur ministère fût possible. Leur préseno 

d'ailleurs, suivant l'arrêté du 27 prairial an X, n'a pour objet 

quede certifier l'identité des parties; elle n'ajoute rien à l'acte 

comme constatation de la transmission et du paiement ; c'est 

ce qu'a très justement décidé la jurisprudence, notamment un 

arrêt de Dijon, du 18avril 1851, affaire Pauwels. 

Le transfert, dit-on encore, peut être un mandat, un dépôt, 

. un prêt ; soit ; mais il faut prouver qu'il a tel ou tel de ces 
' caractères. 

La transmission, ajoiite-t-on, peut ainsi suffire à l'égard de 

la société, non entre les parties. Mais nulle part on ne re-

trouve dans la loi cette distinction, et il suffit de rappeler en 

corc à cet égard l'arrêt de Dijon qui vient d'çtrc cité. 

On objecte encore que M. Demion a procédé, dans l'acte di 

Iransfert, tout à la fois au nom d.u cédant et au nom du ces-

sioiinair,-. Toutefois, low môme qu'il s'agirait d'un acte d 

vente, il n'y aurait pas nullité, et ce qui est vrai de la vente est 

vrai aussi du transfert. Aurait-on voulu préparer, par le mode 

qui a été suivi, un moyen de nullité? Assurément rien n'es 
moins vraisemblable. 

M
e
 Duvergier soutient que la preuve contraire à l'acte doit 

être écrite, et que si l'on prétend invoquer un commencement 

de preuve par écrit, il faut que l'acte invoqué soit émané de 

celui 'à qui on l'oppose, et qu'il rende vraisemblable le fait al 

légué. Tel est le texte de l'article 1347 du Code civil, et telle 
«fcç est la doctrine des auteurs modernes. 

« U importe, dit M Bornier, professeur à l'Ecole de Droit 

de Paris, de no pas abuser du pouvoir discrétionnaire qui est 

* laissé aux 'juges, aujourd'hui que l'écriture est si usitée dans 

les relations sociales. Si le Tribunal se contentait de la note la 

plus vague pour ordonner l'enquête, les précautions du législa-
teur seraient aisément éludées. » 

ùmt, ajoute l'avocat, semble écrit pour la cause; c'est pré-

cisément une note de ia même nature que colle désignée dans 

la citation ci-dessus, qui est produite par MM. les héritiers d 

conte Thibaut de Montmorency. Qui donc a présenté cette 

pièce? C'est une pièce comptable pour M. Demion; nous n'a 

vons pas pu l'apprécier on nous en a offert communication 

par la voie du greffier, c'est-à-dire dans une forme dont l'em 

' ploi est très rare, et dont je n'accuse pas cependant mes con-

frères ; on nous a dit que cette pièce avait été inventoriée après 

le décès du duc Charles, cote 2, pièce 80 ; or, j'ai vu la minute 

de l'inventaire, il n'y a pas de pièce 80 sous la cote 2
e

. 

Quoi qu'il en soit, que ressort-il do la note en question? Si 

ou en croit le Tribunal, elle établit un 'commencement de 

preuve par écrit, par l'énonciation que M. le duc Charles n'a 

vait en 1835, que douze actions de Saint-Gobain, ce qui ne 

permet pas de supposer qu'en 1833 il en avait vingt-neuf. 

Mais cette note n'est ni datée ni signée par M. le duc Char 

les, et cependant il faudrailune date précise avant 1835. On dit 

qu'elle est datée par ce fait qu'elle se rapporte à des dividendes 

extraordinaires qui n'ont été distribués qu'en 1831. En admet-

tant la date supposée, la note ne dit pas que le duc n a que 

douze actions, elle dit seulement que M. Demion aurait tou-

ché un dividende sur douze actions. Une note semblable pou-

vait être donnée par le duc, lors même qu'il aurait eu treute 

autres actions. 

D'ailleurs, en 1835, il ne pouvait pas dire qu'il n avait que 

12 actions; il est prouvé, par la déclaration même de M. De-

mion et des registres de la société de Saint-Gobain, qu'il en 

avait 26 ; ce n'est pas sur 12, c'est sur 26 actions que les di-

videndes ont été touchés ; sur les registres, les dates et les nu-

méros des transferts ont été relevés. Ces 26 actions, jointes aux 

23, transférées au mois de janvier 1833, composent un total 

de 49, ainsi portées sur les registres. 

Lecommencement de preuve par écrit faisant défaut, les 

présomptions prétendues ne soirt pas admissibles. Faut il ce-

pendant les vérifier et les contrôler? Elles consistent : 1° dans 

le témoignage de M. Demion; 2° dans l'opinion de M. le duc 

Haoul de Montmorency; 3° dans les souvenirs de M~* de Mor-

temart; 4" dans le dépôt de l'an XII, suivi du transfert de jan-

vier 1833, et dans les circonstances de ce transfert; 5° dans la 

liquidation de la succession du comte Thibaut et les calculs 

qui s'y rapportent; 6° dans les énonciations de l'inventaire de 

Mortemart et la liquidation de celte succession; 7° enfin, dans 

les comptes de M. Demion depuis le jugement; 

M
e
 Duvergier examine ces diverses présomptions, en sui-

vant toutefois l'ordre chonologique. 

« En l'an XII, dit-il, il a pu y avoir un motif au dépôt aux 

mains de M
me

 de Montmorency, parce qu'on pouvait craindre 

des confiscations, et qu'il importait de placer les actions sous 

le nom d'une personne qui n'y serait pas exposée ; mais, en 

•1833, ce motif n'existait plus; ce qu'on devait faire alors, c'é-

tait de partager suivant les droits de chacun, d'autant qu'au-

paravant plusieurs héritiers, parmi lesquels M"" de Morte-

mart, notre adversaire aujourd'hui, avaient déjà reçu un cer-

tain nombre d'actions. La duchesse de Montmorency n'était 

pas dépositaire en l'an XII, dans l'acception véritable du 

mot; elle n'avait que la mission de faire, au profit de chacun 

des héritiers, la distribution de leurs parts, et c'est ce qu'elle 

fait depuis, non seulement à la suite des liquidations des 

successions, mais en exécution des arrangemens particuliers 

et des ventes entre les cohéritiers. Pourquoi, si, en 1833, le 

dépôt de l'an XII était continué, n'a-t-on pas, comme en l'an 

XII, fait des contre-lettres en 1£33? Si on ne l'a pas fait, c'est 

qu'on savait que l'acte de 1833 .était translatif de propriété. 

Si le prix n'a pas été indiqué, on s'est en cela conformé, dans 

ht circonstance, non seulement à l'usage et à la loi, niais en-

core à ce qui s'était pratiqué dans certains autres transferts 
anlécédemment opérés dans la famille. 

Ce n'est que lorsque M. Demion a parlé de la propriété des. 

actions qu'on a oublié tout ce qui s'était fait auparavant et 

comment tout le monde avait été désintéressé. Et cependant, 

même alors, M"" de Bauffremont a offert de s'en rapporter à 

la déclaration personnelle de ses adversaires, et elle n'a pas 
été écoutée. 

M
m

" la comtesse Thibaut de Montmorency, devenue épouse 

en secondes noces de M. Baoul de Montmorency, n'a pas dit à 

celui-ci que le duc Charles eût des actions appartenant à toute 

la famille. C'est qu'en 1833 il n'a été fait remise au duc Char-

les que de ce qui lui appartenait. Du reste, les vingt-trois ac-

tions en question ne peuvent é*tre confondues avec celles lais-

sées en commun dans la succession du comte Thibaut; le: 

nombres ne coïncident pas entre les uns et les autres; on i 
beau faire, on trouve, au lieu de 23, 23 64/!20

rs
; et les adver-

saires se contentent, pour toute explication, de faire disparai 

tre la fraction ; mais ce n'est pas là répondre à la difficulté. 

Or, ici il ne s'agit pas de compter de manière à donner à cha-

cun ce qui lui appartient, mais de manière à faire concorder 

les nombres pour arriver aux vingt-trois actions, tant dans le 

transfert que dans celles laissées en commun dans la succes-
sion du comte Thibaut. 

Quelle est donc désormais la confiance à accorder à M. De-

mion ? U a longtemps gardé le silence, et c'est M"" de Bauffre-

mont qui a donné l'éveil à sa famille. M. le duc Raoul a dit: 

Dans quel intérêt M. Demion ferait-il la déclaration de pro-

priété au profit de la famille? » Mais dans son intérêt person-

nel; car il serait bien blâmable d'avoir omis la déclaration de 

valeurs de près d'un million. La situation de M. Demion n'é-

tait pas d'ailleurs fort rassurante; M. le duc Raoul, au mois 

de mars 1850, s'est fait faire un transport de 185,000 francs 

surle reliquat de son compte; M. le due do Rohan de même, 

pour une somme de 200,000 francs, et il a fait à ses gendres 
des ventes pour 280,000 fr. 

De 1837 à 1844, M. Demion a vendu pour M. le duc Charles 

quelques-unes des actions; s'il y avait eu simple dépôt en 

1833, ce n'étaient pas les vingt-trois actions qui en avaient fait 

l'objet qu'il fallait vendre; et cependant ce sont bien celles-là 

qui ont été vendues pour partie par M. Demion. Depuis cette 

fable du dépôt de 1833, M. Demion a pris de ces mêmes actions 

pour payer des dettes de lu succession du duc Charles. Pou-

vait-il mieux établir qu'elles ne dépendaient pas de la succes-

sion du comte Thibaut ? Pourquoi donc, d'une autre part, M. 

Demion nous rcfusc-t-il la communication de ses comptes, 

qui nous apprendraient, par l'emploi qu'il a fait du produit 

ou des dividendes des actions, à quelle succession il faut en 

porter la propriété? D'où vient encore qu'il n'a réclamé ses 

220,000 francs d'honoraires ni à l'époque de la liquidation de 

l'indemnité, ni à la liquidation de la succession de la duches-

se douairière, et qu'il a attendu l'ouverture delà succession du 

duc Charles et les débats élevés depuis cette ouverture ? 

M. Demion ainsi expliqué, il convient maintenant de nous 

occuper de M. le duc Raoul de Montmoren^ et de M
rao

 de 
Mortemart. 

Je ne manquerai pas, en parlant de M. le duc, aux égards 

dus à l'éclat de son rang, à la loyauté de son caractère, à la 

droiture de son cœur ; je n'oublie pas les relations convena-

bles qui ont subsisté ; mais il m'est permis de dire qu», 

doué d'un caractère très bienveillant, il a pris en considéra-

tion la position embarrassante de M. Demion; du reste, il ré-

sulte de sa lettreà M'"° de llauffremoiit qu'il n'avait jamais reçu 

de son père la confidence prétendue que ce dernier n'était pas 

propriétaire des vingt-trois actions, et il a dit lui-môme que 

tout en pensant que les réclamans étaient fondés dans leurde-

mande, il gardait certaines réserves. Pourquoi M. le duc. 

Raoul, qui dit avoir consulté son avoué, son notaire, gens fort 

honorables, mais placés dans des conditions de peu d'impar-

tialité, ne nons a-t-il pas aussi consultés? Il s'est dit qu'il y 

avait un beau-rôle à prendre en faisant des concessions aux 

demandeurs. Quant aux argumens spéciaux, il a dit qu'en 

1833 il n'y avait pas assez d'argent dans la fortune de son père 

pour acquérir les vingt-trois actions. Comment le sait-il ? 

N'est-ce pas M. Demion qui a soufflé cette idée ? Est-il vrai, 

comme il le dit encore, que son père se serait plus occupé 

de cette affaire si elle l'eût concerné personnellement ? Non, 

sans doute, et il faut dire, au contraire, que précisément 

parce qu'elle ne touchait que lui il s'eft occupait moins que 
s'il se fût agi de l'intérêt d'autres personnes de sa famille. 

Quant à M""-' de Mortemart, elle savait, dit-on, le dépôt; et 

cependant M. de Lambertye écrivait, en 1848, qu'aecun des 

enfans du duc de Montmorency (parmi lesquels était M"" de 

Mortemart , alors seule survivante) n'en connaissait l'exis-
tence. 

Je conviens que M"" de Mortemart a écrit, à la date du 13 
juillet 1850, la lettré que voici : 

n'oubliera pas, d'ailleurs, que le Tribunal lui-même n 'a pu 

méconnaître et a déclaré qu'une grande incertitude régnait 
dans cette affaire. 

M. le premier président 

tainc. 
La cause est continuée à hui-
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GftUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondance particulière de ta Gazette des Tribunaux.) 

des violences qu'elle reprochait à la lill 

son tour, celle-ci se présentait devant 1 

déposait contre Jules 

Présidence de M. Manlcllier. 

Audiences des 10 et 11 janvier. 

DOUBLE INFANTICIDE. —• CONDAMNATION A MORT. 

Cette affaire, incontestablement la plus grave de toute 

la session, qui a commencé lundi et doit se terminer au -

jourd'hui, avait été indiquée sur le rôle pour l'audience 

d'hier. SÎais par suite de la prolongation inattendue d'un 

procès qui la précédait, elle a été simplement entamée 
hier au soir par la lecture de l'acte d'accusation et l'appel 

des témoins tant à charge qu'à décharge, et renvoyée à cô 

matin dimanche. 

On va comprendre pourquoi nous énonçons cette par-

ticularité, qui serait assez peu intéressante, si elle ne se 

rattachait à un fait singulier concernant le principal ac-

cusé, Jules Chevallery, et si elle ne pouvait éclairer sur 

l'attitude qu'il a cru devoir prendre aux débats. 

En effet, cet homme qui, lors du tirage du jury opéré 

hier matin en sa présence, ayait paru dans une situation 

ordinaire, et comprendre parfaitement ce qui se passait 

devant lui ; qui, de plus, avait assisté à la lecture de l'acte 

d'accusation, et avait répondu sans difficulté et sans inco-

hérences aux questions d'usage de M. le président, a re-

paru ce matin à l'audience complètement transformé et 

dans un état qui est la démence réelle ou l'imbécillité, ou 

bien encore une simulation réfléchie et persistante essayée 

dans le but d'impressionner en sa faveur l'esprit et la 

conscience de ses juges. 

Interpellé par M. le président à l'entrée de l'audience 

sur ses nom, prénoms et qualités, l'accusé répond tout 

à coup et avec les symptômes de l'égarement : « En pas-

sant sur le pont, j'ai jeté trois hommes dans la rivière. » 

Cette réponse inattendue cause une stupéfaction géné-

rale, et M. le président recommençant sa question, ou 

demandant à l'accusé quel est son pays, celui-ci répond : 

« Je suis de Perpignan; je vais à Paris pour être représen-

tant du peuple ; on me nommera président de la Répu-

blique. » 

Est-ce par suite d'un système réfléchi pendant la nuit 

que l'accusé affecte de répondre par d'aussi étranges di-

vagations ? On le presse de nouvelles questions, et, sui-

vant la remarque très juste de M. l'avocat-général, Jules 

Chevallery répond comme un insensé, mats enfin il ré-

pond seulement quand on l'interroge, ce qui indique qu'il 

entend la demande, et ce que ne ferait pas un véritable 

fou, lequel parlerait toujours, comme mis en mouvement 
par un ressort. 

Cette réflexion a été faite à Chevallery après la question 

suivante qui lui était adressée par M. l'avocat-général. 

D. Voyons, vous dites que vous revenez de Perpignan ? 

Eh bien, où est situé Perpignan? — II. Sur ia frontière. de 
Russie. 

On voit que l'observation signalée plus haut n'est pas 

sans quelque vérité. Chevallery a paru le comprendre lui-

même, car, depuis ce moment, il s'est complètement abs-

tenu, malgré les plus vives instances, et comme s'il était 

devenu sourd tout à coup, de faire aucune réponse. 

On l'a invité alors à s'asseoir, et M. le président l'a 

averti d'être attentif aux débatsqui allaient s'ouvrir, atten-

du qu'on procéderait à l'audition des témoins cités contre 
lui ou à sa rec 

rolle s'engagea bienlôt, puis une rixe ii laquelle i,
r
j
t 

mère de Chevallery, et à la suite de laquelle Cuiistan,.
e
 pîf h 

pentier fuljetre à la porte. Quelques nislans après, |'„ H 
Chevapierjalbiii porter plainte au maire de Saran' à 

<;i"VT»'iiii .T
;IL

,> 

même tnagi
s
i2î;' 

Chevallery la plus grave des
u

, 

lions; elle révélait que pendant qu'elle clan, au service H* 

dernier, elle avait continuellement vécu en conçu In un r,-
1
*! 

lui ; qu'eu ce moment même elle était enceinte de ses os 

et que deux fois déjà elle était devenue mère dans sa i 

ipie deux fois il s'était emparé de Ses enfans et les 

périr. • . * 

Une instruction fut immédiatement commencée, et 

Charpentier, entendue d'abord comme témoin, puj
s 

inculpée, précisa ses dires et lit connaître toutes les
 e

\
r
^ 

lances du double crime qu'elle reprochait à Chevallery J!?
1 

raconta qu'a peine entrée au service de Chevallery,
 fi

||
0

"
 t

"t 

mage j 

av»itS 

été en butte a ses propositions uesnqnneies ; que, vaiii
(;Ue 

les promesses réitérées qu'il lui avait faites de l'épouser 

lui avait cédé, et que, depuis la fin de juillet 1817,
 e

||
e

'
a 

vécu eh concubinage avec lui. Etfo devint enceinte 

nvaii 

une 

« Ce 13 juillet. 

« Quant à l'affaire en question, je me contente de vous dire 

que votre lettre m'a fort étonnée et vivement affectée; je ne 

veux répondre à rien, car il faudrait relever toutes vos expres-

sions. Comment pouvez-vous vons exprimer ainsi sur le compte 

de mon notaire, homme honorable, qui jouit de ma confiance 

et de celle de mes enfans? C'est inouï! Ne reparlons jamais de 

cela, et je vous prie de ne pas m'en écrire un seul mot : cette 

affaire se terminera comme il plaira a Dieu ; quant à moi je 

ne pourrai rien dire autre chose que ce que j'ai dit à M. de 

Bauffremont, que j'ai la certitude que ces actions n'apparte-

naient pas à mon frère, parce que cent fois il m'en a parlé en 

déplorant de ne pouvoir rien terminer. Ma chère Laurence 

après les peines et les chagrins communs que nous ressen-
tons, etc., etc. » 

Mais, ajoute M Duvergier, indépendamment du ton d'hu-
meur qui règne dansVtte leUre, et de ce que M"" de Morte 

mart est au nombre de nos adversaires, je n'y vois rien là de 

bien précis, mais seulement une sorte de conversation. 

Voilà, dit en terminant M'' Duvergier, tout ce procès où le 

droit fait défaut aux réclamans. De prétendues présomptions 

n'auront pas le pouvoir de détruire un acte formel. La Cour 

v
.rAe, et ce, qu'il consentît ou non à prendre 

part à la discussion de ces témoignages. 

Alors s'est passée l'une des plus étranges choses que 

nous ayons vues en audience de Cour d'assises. 

Jules Chevallery s'étant assis, a placé tout à coup sa 

main gauche en travers de ses jambes, dans l'attitude 

d'un homme qui aurait recueilli quelquesmiettes.de pain 

ou de menues pastilles dans cette main ouverte à plat sur 

ses genoux, et, semblant en effet y prendre quelque chose 

de la main droite, il n'a cessé de faire avec cette main le 

mouvement de va-et-vient qu'accomplirait, un homme vou-

lant manger rapidement des grigoes de pain ou des bon-

bons contenus dans sa main. Ce manège increvable a 

duré, depuis onze heures jusqu'à trois heures et demie de 

relevée, sans la moindre interrupiiou, et malgré les invi-

tations les. plus pressantes do le cesser. Chevallery ne 

semblait vivre du res'e que par ce mouvement, tout son 

corps étant plongé dans l'immobilité, à l'exception des 

yeux qui roulaient dans leur orbite à la manière des in-
sensés. 

Toutefois, une suspension d'audience ayant eu lieu à 

trois heures et demie, il a bien fallu que Chevallery se le-

vât pour suivre les gendarmes dans la chambre de retraite 

qui est donnée aux accusés près du banc même qu'ils 

occupent pendant les débats; mais alors, el pendant cet 

intervalle de suspension, il n'a pas cessé de marcher dans 

cette chambre absolument comme les bêtes fauves qui 
sont enfermées dans une cage. 

A la reprise de l'audience, le mouvement des mains 

n'a pas été recommencé; mais après deux ou trois sou-

bresauts destinés à continuer les'évolulions de ta chambre 

de retraite, Chevallery s'est assis dans le même état d'im-

mobilité apparente combiné avec un roulement d'yeux de 
plus eu plus intense. 

Quoi qu'il en soif de cette situation bi/.nrre et d'un état 

mental dont l'appréciation est du ressort de MM. les ju-

rés, nous devons dire que Jules Chevallery est un homme 

de trente-huit uns, paraissant plus âgé, et d'une physio-

nomie dont aucun effort ne saurait changer le caractère 
profondément sinistre. 

M" Johanet, bâtonnier de l'ordre, a été désigné d'office 
pour l'assister. 

Auprès de lui est assise la fille Constance Charpentier 

que l'on a cependant séparée de lui par un gendarme! 

Cette fille a une figure sans expression; sa tenue et ses 
réponses sont convenables. 

Elle est assistée de M" Genteur, également nommé 
d'office. 

M. Lenormant, premier avocat-général, occupe le siège 
du ministère public. 

Voici maintenant 'les charges qui pèsent sur les deux ac-

cusés, d'après l'acte d'accusation que nous transcrivons 
textuellement : 

Constance Charpentier, alors âgée de vingt-un ans, entra le 

24 janvier 1847, au service de Jules Chevallery, cultivateur 

habitant depuis dix années environ une maison isolée sise i ù 
quartier de Monterai», sur les confins des communes de Fleury 

et de Saran. Cet homme, d'un caractère violent et irascible 

était redouté de ses voisins, qui évitaient tout rapport avec' 

lui. Sa moralité était moins que douteuse et le bruit courait 
dans le pays qu'il s'efforçait, par menaces ou par promesses 

d'amener toutes ses servantes qui entraient chez lui à céder a 

ses passions libertines. Constance Charpentier vécut ainsi seule 
avec lui en qualité de servante pendant quatre années 

Le 1" novembre 1831, elle sortit de ■ cette maison I e di-

manche suivant, 8 novembre, elle revint chez Chevallery au-

quel elle adressa d'énergiques reproches, sur hi conduite qu'il 

avait tenue envers elle et des réclamations relativement à une 

portion de ses gages qu'il ne lui uurait pas payée. Une que 

Par 
"II, 

'vaii 

miere fois Chevallery lui défendit alors d'en parler à q"
U
j^* 

ce fût et lui fit mettre trois buses en bois qu'il avait fabriai 
lui-même. Elle accoucha dans la soirée du 18 avril 1818 , 

présence de son maître qui, profitant de ce qu'elle était LÎ 

nouie, emporta l'enfant. Plus tard, il lui dit que sou oui,!' 

était du sexe féminin, et refusa de lui apprendre ce q
u
'ju 

avait fait. 

A la fin de 1819, Constance devint encore enceinte, et, )
eîl 

août 1850, elle accouchait d'un enfant du sexe féminin en n? 

sencedeCcvallcry. Celui-ci, prenant l'enfant qui vcnnk.de pl2 
ser quelques cris, l'enveloppa dans un linge et l'étoutîa. Ht 

plaça ensuite entre le lit de plume et la paillasse. Le le
n(
J 

main, ajoute-t-elle, elle profila de l'absence de son maîtr. 

pour soulever le lit et vit son enfant mort. Chevallery vogS 

qu'elle allât ce jour-là même dans les vignes travailler,
 a

(. 

que les voisins pussent la voir et qu'aucun soupçon du criœ
( 

accompli dans la nuit ne pût naître dans leur pensée. Le soit 
venu, il prit l'enfant et l'emporta. 

Il no rentra que fort tard dans la nuit, sans vouloir fai„ 

connaître ce qu'il avait fait do l'enfant. Quant à elle, toujours 

confiante dans la promesse do mariage qu'elle avait reçue d, 

son maître, elle ne l'avait point dénoncé à la justice. Ce n'est 

que, lorsqu'enceinte pour la troisième fois, elle avait acquis |, 

certitude qu'if ne voulait pas l'épouser, qu'elle avait quitté 

cette maison, où elle avait tout perdu, son honneur et le nm 
de sa vie tout entière. 

En présence de cette accusation si grave et si précise, Che-

vallery ne répondit d'abord que par des dénégations obsti 

nées. Pourtant, au moment de son arrestation, il avait laissé 

échapper des aveux recueillis par les gendarmes chargés k 
l'appréhender au corps et par le maire présent à son domici-

le. Mais conduit devant le juge d'iiistructfbn, il s'était de noti 

veau • renfermé dans un système absolu de dénégations ; J| 

avait nié jusqu'au double accouchement de, la fille Charpei. 

tier. Enfin, pressé de questions, confronté avec sa domestique 

il se décida à faire connaître une partie de la vérité. 

Il a déclaré que cette fille, en effet, était deux fois accou-

chée de deux enfans vivant tous les deux et venus à terme; 

qu'il les avait emportés l'un et l'autre pendant la nuit, ét jéld 

dans la Loire, près du chemin qui conduit au fleuve, à \'m 
trémité du faubourg Madeleine-d'Orléans, mais qu'il ne le,-

avait emportés qu'après qu'ils eurent reçu la mort des main 

de leur mère elle-même, qui les avait étouffés en les plaçai» 

entre le lit de plume et la paillasse. Constance Charpentiera 

repoussé cette accusation de Chevallery et a soutenu en sa pré-

sence qu'il en imposait et qu'elle n'avait en aucune façon p»J 
tieipé au meurtre de ses enfans. 

Evidemment, ni l 'un ni l'autre des accusés ne disait la vé-

rité tout entière. En ce qui concerne Chevallery aucun doute 

no peut s'élever sur sa culpabilité ; en allant jeter dans It 

fleuve les deux enfans, il n'avait d'autre but que de faire dis 

paraître les traces do deux crimes dont il était le principal 

auteur. Quant à la fille Constance Charpentier, c'est en vaii 

qu'elle prétend échapper à l'accusation qui s'élève contre elle, 

Tout démontre qu'elle n'a pu rester étrangère aux crimes dt 

Chevallery, et qu'elle aussi avait résolu la mort des enfant 

auxquels elle a donné le jour : ses efforts constans pour cache 

sa double grossesse, l'absence complète de vètemens préparé 

pour recevoir et élever les nouveaux nés, et sa conduite aprè 

la- perpétration des crimes commis, suivant elle, par Cheval-
lery seul. 

Comment, en effet, si celui-ci était le seul coupable, ne l'a-l-

elle point dénoncé à la justice après le premier infanticide: 

Comment a-t elle, au contraire, continué à vivre avec le meur-

trier de son enfant; comment surtout a-t-elle pu laisser le se-

cond infanticide inconnu aux magistrats, alors que de son pro-

pre aveu elle aurait vu le lendemain la victime cachée SON 

son propre lit, et qu'elle aurait pu^ -pendant une jouriiéeed 

tière, appeler des témoins et révéler un crime qui devait ta; 

inspirer tant d'horreur? Comment enfin a-l-ello pu vivre en-

'corc plus d'une année avec Chevallery, ci, ne le quitter qu 'a-

lors qu'elle n'avait plus l'espoir de devenir sa femme? Sa stj 

lidarité dans le crime peut seule expliquer la conduite dol 

fille Charpentier, et c'est à bon droit qu'elle est considéré*! 
comme sa complice. 

Les débats n'ont point offert d'autre intérêt que le spec-

tacle de la singulière persistance du sieur Jules Cheval-
lery dans son attitude. 

Tous les témoins qui le connaissaient antérieurement 

n'ont pu s'empêcher de rire en le voyant ainsi fonctionne' 

avec sa main droite de sa main gauche à sa bouche, 

comme s'il y retrouvait une source intarissable de choses; 

bonnes à manger. Leurs réponses naïves ont plus d'une, 

l'ois excité l'hilarité de .l'auditoire, malgré la gravité*, 

l'accu- aliou, lorsque M. le président leur deniandaitj 

toftl fallait penser de l'attitude el de la manie du sietï, 
Chevallery. 

Mais ils ont tous affirmé que c'était la première f* 

qu'ils le voyaient ainsi comme un imbécile ; ils l'ont tou-

jours connu raisonnant et agissant comme un homme or-; 

dinaire, quoiqu'il eût peu d'esprit. 

A toutes ces affirmations, nous n'avons pas besoin* 

dire que l'accusé Chevallerv oppose son inébranlable ifl', 
passibilité. 

M. le docteur Debrou, commis pour constater légale-

ment la mort de l'enfant retrouvé d uns la Loire, a été ap-

pelé par M. le président à donner son avis sur l'état «f 

tuel de Chevallery, et s'il était possible qu'il eût été lou' 

à coup frappé de démence. 

M. le docleur Debrou a déclaré que si l'accusé jouis** 
jusqu'au moment de l'audience des facultés intellectuel!!* 

d'un homme ordinaire, il était difficile d'admettre qu'ilf 
pu les perdre tout à coup. 

C'est après l'audition de ce lémoin que l'audience a el* 

suspendue, ainsi que nous l'avons dit. , , 

A la reprise on a entendu quelques témoins, cités a i 

requête même de l'accusé Chevallery. Ces témoins 

PAS eu le privilège de le l'aire sortir de son état d'inse»
81
' 

bilité, et c'est en vain qu'on fui demande, suivant 

ge : « Pourquoi avez-vous fait citer ce témoin ? Que <K 
il dire? Sur quels faits voulez-vous qu'on l'interroge-?*! 

est impossible d'obtenir à ces questions autre chose qU^ 

redoublement d'activité dans les yeux, seul témoignage! 
la vie dans ce corps immobile. 

Après l'audition des témoins, M. l'avocat-général •£' 

normant, au lieu de prendre la parole pour le dévcloppjj 

ment de l'accusation, a demandé à la Cour le renvoi « 

l'affaire aune autre session, afin que dans l'intervalle \
v 

tat mental do l'accusé puisse être attentivement obseW 

M" Johanet a déclaré qu'il s'en rapportait à la sag<?
9

' 
de la Cour. 

M" (lenteur, défenseur de la fille Charpenlier, a pi'
(

-
seD

j„ 

quelques courles observations tendantes au maintien 
l'alfaitv.

 f 

La Cour s'est retirée dans la chambre du conseil p
0

" 

en délibérer ; mais au bout de dix minutes, elle est «T 

trée en séance pour déclarer qu'il serait sursis, J
uS

9yJ 

demain, à statuer sur les réquisitions du ministère p
uD 
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léger 

nour-

l 'audience a été levée à cinq heures et demie, 

nies Chevallery, réintégré dans la maison d'arrêt, s'est 

s médiatement mis au lit pour perpétuer, autant que pos-
lU

 V par le sommeil, l'état d'insensibilité dans lequel il 

'*< [trouvé réellement ou lielivernent pendant toute la 
S
 nniéc Ce malheureux, qui n'avait rien pris qu'un 

i 'as ce matin avant l'audience, n'a réclamé aucune 

rîl'ure depuis ce moment. 

Audience du 12 janvier. 

Iules Chevallery n'a pu persister plus longtemps dans 

simulation de démence qu'il avait essayée à l'audience 

Strier Aussi ce malin, à la reprise des débats, M. l'avo-

général Lcnormant, convaincu que l'accusé jouait la 

Amodie, a-l-il retiré ses réquisitions à fin de renvoi de 
rWfaWe à une autre session. _ 

Va conséquence, les débals ont continue, et e est seu-

1 PIV pour la forme qu'on a entendu plusieurs médecins 

l'état mental de Jules Chevallery. Tous ont déclaré 
SU

- imémcul qu'il n'était point insensé ni imbécile. 

Nous âvon
8
 omis de dire hier (pie des ccrliticats ont été 

Xils attestant certains faits de démence dans la famille 

"'| -"l'accusé, dont le frère, notamment, était complètement 

Cm c'est peut-être dans ces précédens de famille que 

Chevallery aura puisé l'idée de jouer le rôle qu'il n'a pu 

soutenir jusqu'à la fin. ' 

\iircs les dépositions des hommes de 1 art, la parole a 

été donnée à M. l'avocat-général Lcnormant, qui a soute-

nu énergiquement l'accusation. 
M

e
 Johanet.. défenseur de Chevallery, _ a déclaré qu'il 

s'en rapportait à la justice de ftfM. les jurés. 
M' Couleur, dans une brillante plaidoirie, qui a été 

Routée a« ee un intérêt constant, s'est efforcé de détruire 

toutes les charges qui pesaient sur la fille Constance Char-

pentier. , ' 
Ses efforts ont été couronnes d un plein succès. 

La déclaration de MM. les jurés, après trois quarts 

d'heure de délibération, a été négative en faveur de Cons-

tance Charpentier, dont la Cour a prononcé l'acquittement 

et la mise eu liberté immédiate. 
Quant à .Iules Chevallery, le verdict du jury a été affir-

matifsur les deux questions du double infanticide qui lui 

èlait imputé. . 
Ërî conséquence, il a ete condamne a la peine de mort. 

Cette sentence terrible n'a point excité d'autre émotion 

visible chez le condamné qu'une altération profonde dans 

les traits. Il s'est retiré tranquillement, soutenu par les 

deux gendarmes placés à ses côtés. 

La foule assez peu nombreuse qui assistait à cette af-

fairé a quitlé le Palais dans le silence et vivement impres-

sionnée. 
. ' « a.-JPWH*^-—' 

CHRONIttU» 

PARIS, 13 JANVIER. 

Un écrit du déparlement des Rasscs-Alpes : 

« Le nombre des individus arrêtés s'élève aujourd'hui, 

pour tout le département, à 992, qui se répartissent ainsi 

par arrondissemensrForcalquier, 600; Digne, 204; Sis-

tëron, 140; Barcelonneftc, 40; Castcllane, 8 . 

« Les commissions militaires procèdent à l'examen des 

dossiers avec la plus grande activité. Les individus qui 

..leur sont renvoyés sont divisés par elles en trois catégo-

ries. La première comprend ceux qui doivent être mis en 

liberté immédiatement, la seconde ceux qui sont déclarés 

transportâmes, et la troisième ceux qui sont renvoyés de-

vant les Conseils de guerre. 

« Au nombre des inculpés classés dans cotte dernière 

catégorie, par la commission militaire siégeant à Digne, 

figurent dix des principaux chefs du mouvement insurrec-

tionnel, entre autres les nommés Cotte et Chemin, qui se 

sont réfugiés en Piémont à la suite delà défaite de leurs 

bandes. Leur extradition sera, dit-on, demandée au gou-

vernement piémontais. » 

— On lit dans le Journal du Loiret : 

« Une lettre particulière, arrivée aujourd'hui à Orléans, 

annonce que, par dépêche télégraphique, ordre a été en-

voyé à Brest, du ministère de l'intérieur, de surseoir à la 

transportation de M. Alexandre Martin. M. Martin n'irait 

pas à Cayenne. On aurait même obtenu l'autorisation pour 

lui de rester à Paris. On dit que l'état de santé de M. Mar-

tin exige des soins particuliers. 

« La même lettre ajoute qu'il a également été sursis à 

la trausporlalion de M. Michot. » 

Voici les listes des affaires qui seront jugées pendant' la 

seconde quinzaine du mois de janvier 1852 : 

I"' S ECTION .— M. le conseiller Filhon, président. 

Le 1(3, fille Mobilier, vol par une domestique ; Capon, 

vol avec escalade et effraction ; Troisvaux, détournement 

par un salarié. Le 17, fille Grivaux, vol par une femme de 

service à gages ; Ainé, vol commis avec effraction ; Tar-

dicu et Chassagne, idem. Le 19 et jours suivans, Laymet, 

Cliastang, V'erdièr, lligaud et seize autres, fabrication et 

omission de faux billets de banque; faux mandais du Tré-

sor, etc. Cette affaire occupera lotîtes les audiences de la 
h" de la session. 

"* SECTIOX.—M. le conseiller Partarrieu^af'osse,_président. 

Le 1G, fille Humaine, vol par une ouvrière; lielassus, 

oetournement par un commis salarié ; Amail, vol avec es-

en .ado a effraction. Le 17, Vaudomaele, vol par un ser-
ueur a gages; veuve Krault, vol par une femme servante 
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 Valder, tentative de vol avec effrac-
n. Le H), Coyue, faux en écriture authentique ; Delavau 

et l .audiM, vol
 ilV(!C

 eih-action. Le 20 et le 21, Monate et 

e tioussart, vol coujoititemenl avec violence la nuit; 

i .le -Cregoire, complicité du même vol; Huvay, Massy, 

avillet et deux autres, vol la nuit avec effraction. Le 22, 

"evinat, détournement parmi salarié; Mayer-Morker, vol 

par une domestique. Le 23, femme Siron, vol par une 

?
u
J"

ere
. on elle travaillait; Wachez, vol par un serviteur 
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ayrenL
' idem, et-faux en écriture de commerce. 

' 24, Blois, faux en écriture privée; Ruter et femme 

nceocole, vol avec effraction. Le 26, Quibel, faux en écri-

re ue commerce; Sautreau , détournement de mi-

le" 1 7 ^
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 attentat à la pudeur avec violence. 

liUnTi'
 ,îrosseau

» détournement par un serviteur à gages; 
1C Ihoinnazou. dite oomtnssp rl*> P.nami.. C 

en oumazou, dite comtesse de Cosnac, el Simon, faux 

l 'aifa?
ritUr6 autlieill
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> escroqueries. Le 28, suile de 

à a»*£
 Thoumazon

- Le 29, Duvoisin, vol par un serviteur 

hl 'pf n '
 Hamel

» complicité de vol avec effraction ; Cour-

1 o L atard
'
 tcntative de vo1 avcc

 effraction et incendie. 

S
' -50, Madrignac, -vol par un ouvrier où il travaillait-

,™*{, vol la nuit avec violence, sur un chemin public ; 

n- i
y el

.
Aube,

'
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>
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 avec effraction. Le 31, femme lle-
w«i vol avec ellraclion ; Picard, incendie volontaire. 
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*sises a entendu aujourd'hui les témoins 
/"is i maire des quatorze voleurs qui ont comparu hier 

u
^va:it le jury. Immédiatement après l'audition de quel-

BiSilT'ÎT à
 ^cha'-ge assignés à la requête des accusés 

e, f^ier, la parole a été donnée à M. l'avooat-
general (Poissant pour soutenir l'aceusation. 

Uemain on-eiitendra les defenseuiu. 

~ Quatre individus ont comparu 

Cour d assises (2' section), présidée par M. Roussigne. 

Ces qualre individus, lotis très jeunes," étaient accusés de 

vols commis avec effraction et de complicité, dans des 

maisons habitées, Ce sont les nommés Jean .ikfrtiir, Char-

les Gorus, Léon Fruitier, Auguste Vouzabrère. Tons les ' 

vols qu'ils ont commis, et qui sont au nombre de neuf, 

présentent les mêmes circonstances. Il s'a^tM.oujoiiragÉlo 

soustractions commises dans des chambres de domoti-

ques, placées sous les combles, et dans lesquelles les ac-

cusés pénétraient avec effraction, en disant préalablement 

au concierge qu'ils allaient visiter dos locataires. Plus sou-

vent ils enlevaient avec une certaine adresse, à l'étalage 

des marchands, des pièces d'étoffes, -des bas,' etc. 

Ces jeunes gens, les uns garçons boulangers, les .au-

tres garçons tailleurs, travaillaient rarement de leur 

état. Le plus souvent ils allaient chanter dans les rues ou 

dans les cours des maisons, ce qui leur facilitait d'autant 

les vols qu'ils voulaient y commettre. Ils vivaient en con-

cubinage avec des filles qui chantaient aussi sur la, voir-

publique. L'un des accusés a même dit que sa maîtresse 

lui avaitun jour prêté sa lyre pour aller chauler dans les 

rues. Le premier accusé a révélé à la justice les" faits à 

raison desquels tous quatre étaient poursuivis. Les lé-

moins entendus ont nettement établi toutes les charges re-

levées dans l'instruction. 

M. Mongis, substitut de M. le procureur-général, a 

soutenu l'accusation. 

M" Sagré, avocat, a présenté la défense de Martin,' M" 

Duptiis celle de Gorus, M" Kaempl'em celle de- Fruitier, et 

M 0 Hubbard celle de Vouzabrère. 

Le jury a rendu un verdict allirmalif sur toutes les 

questions. Des circonstances atténuantes ont été admises 

en faveur de Vouzabrère seul. 

La Cour a condamné Martin et Gorus à six ans de tra-

vaux forcés, Fruitier à six ans de réclusion et Vouzabrère 

à deux ans de prison. 

— Un accès de" somnambulisme non magnétique amène 

aujourd'hui un cocher de cabriolet devant la police correc-

tionnelle. 
Le gardien du pont de Creteil est entendu. 

« Cet homme, dit-il, en entrant sur le pont, au lieu de 

payer, se met à fouetter son cheval, qui prend alors le ga-

lop. Je crie : ■< Eh ! arrêtez! » il continue à fouetter ; je me 

mets A courir après la voiture, qui allait m'échapper, quand 

un individu, venant de l'autre bout du pont, arrêta le che-

val ; j'atteignis le cabriolet; le cocher se mit alors à nous 

injurier et à nous lancer des coups de fouet par la figure.» 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répon-

dre ? 

Le prévenu : Moi?... Je ne me souviens de rien-dû 

tout. 

M. le président : Voulez-vous dire que vous étiez ivre ? 

Le prévenu : Du tout, je dormais. 

M. le président : Comment ! vous dormiez et vous 

fouettiez votre cheval? 

Le prévenu (au plaignant) : Est-ce que j'ai fouetté mon 

cheval?... je ne le savais pas. Quelle bête de «tupide de 

maladie! Je dormais, ma parole d'honneur, aussi vrai que 

je suis un honnête homme. 

M. le président •• Mais vous avez injurié le gardien du 

pont? 

_ Le prévenu : En dormant ; le gardien du pont ! mais 

je défie qu'on ait plus de respect pour les gardiens des 

ponts que je n'en ai. Je suis somnambule. 

M. le président : Vous feriez mieux de donner une 

autre raison. Vous avez frappé lé gardien de votre fouet 

sur la figure ; c'est aussi en état de somnambulisme, sans 

doute ? 

Le prévenu : Ah! mon Dieu, oui; que je sois débaptisé 

si c'est pas vrai. Si vous saviez comme cette imbécile 

de maladie m'ennuie ! ça m'a causé tant de désagrémens ! 

Tenez, c'est si vrai que je n'avais personne dans ma voi-

ture; j'étais à ma place, j'étais endormi en attendant les 

pratiques. Qu'est-ce que vous voulez que j'aille faire de 

l'autre côté du pont de Creteil ? Je dormais, v'ià tout; 

alors j'aurai rêvé sans doute que. j'allais je ne sais où; en-

fin je suis somnambule, quoi! Je ne peux pas vous dire 

autre chose. 

Le Tribunal n'a pas admis cette excuse, et le prévenu a 

été condamné à un mois de prison. 

— Mauvais-fils, mauvais buveur, mauvais éeuyer, tel 

se produit aajourd'hui devait Je Tribunal correctionnel le 

jeune Amédée, garçon de quinze arts. H vient se plaindre 

du plus grand malheur à essayer .à c 't âge, de la perte de 

sa montre, que lui aurait dérobée un compagnon de cir-

constance, "Victor Dufay, préjvenu en outre de vagabondage. 

Voici comme Amédée raconte sa mésaventure : 

Le 22 décembre, j'ai été au bois dis Boulogne pour louer 

un cheval. Le loueur m'a demandé où je voulais aller ; je 

lui ai dit que je, n'en savais rien. Alors il me dit que je ne 

pouvais ailer seul, que je me perdrais, et qu'il allait me 

donner un jeune homme pour m'accompagner. 

M. le président : D'où vous venait l'argent que vous a 

coûté la location du cheval? 

Amédée : Do papa. 

il/, le président : Il ne faut pas mentir; vous avez dit 

dans l'instruction que vous i'aviez pris à voire pèt e ? 

Amédée: C'est vrai, Monsieur; mais papa m'a par-

donné. 

M. le président : Encore fallait-il le dire. C'est le pré-

venu Dufay qui vous a accompagné; dites où il vous* a 

conduit el ce qui esl arrivé. 

Amédée : Nous avons été au Petit-Colombe, où il m'a 

l'ait payer chacun deux petits verres. 

Dufay: Itien qu'un, jeune homme, rien qu'un ; dru; 

pour nous deux. Fallait bifcn lui donner un peu de tou-

pet, il ne pouvait pas se tenir, je ne- faisais que le remet-

tre sur son clieval. 

Amédée: Il m'a dit après d'aller au Chàteau-Hougc ; 

mais en y allant mou cheval est tombé sur des pierres et 

moi aussi. C'est un cocher qui nous a relevés, et M. Dufay 

m'a dit que ça valait un petit verre, que nous avons bu. 

Alors, moi, j'ai voulu retourner au bois de Boulogne, mais 

je ne pouvais plus me tenir à cheval. 

M. le président : Vous étiez ivre? 

Amédée : Je ue sais pas, monsieur, mais j'étais malade, 

bien malade. M. Dufay me disait toujours de galoper et 

que ça se passerait; mais ça s'est passé que je suis tombé 

de cheval e't que je nie suis endormi. 

M. le président : Et quand vous vous êles réveillé, vous 

n'aviez plus votre tnonlre? . 

Ce souvenir tombe comme un plomb sur le cœur du 

pauvre éeuyer qui ne répond que par ses larmes. 

Dufay : Alors, puisqu'il dormait, le jeune homme, il 

peut pas savoir si c'est moi qui a soulevé sa montre, com-

me de fait c'est pas moi, puisque j'ai reconduit les che-

vaux.. 
; .1/. le -président : Exercez-vous habituellement une 

profession? 

Dufay -. Je suis garçon de cuisine. 

M. le présiden t : Kl c'est au bois de Boulogne, auprès 

des loueurs de chevaux, que vous allez chercher de 1 ou-

vrage? Vous êtes sans domicile connu. 

làufay : Quand on cherche de l'ouvrage, on peut pas 

rentrer loti* les jours dans sa chambre. 

Atleim témoignage précis ne s'élevant sur le chef de In 

montre, Dufay a été renvoyé sur ce chef; sur celui de va-

gabondage, il a rte -condamné à deux mois de prison; 

devant la ^ — Le 7 décembre dernier, la 4" batterie du 7
e
 régiment 

lerie étant rentrée, vers huit heures du soir, après 

rs evéïiemens de Paris, à la caserne de l'Ecole-Militaire, 

le brigadier Jamain se rendit, en compagnie de deux de 

ses subordonnés, les artilleurs Marchai cl Monl, à la can-

tine de la batterie. Après avoir bu ensemble quelques ver-

res de vin, ils montèrent dans leur chambre. Au moment 

où ils se disposaient à se coucher, on sonna le couvre- feu. 

Le brigadier Jamain dit aussitôt à Moal, qui était le plus 

près de la cheminée, d'éteindre la chandelle. Bien que 

cette demande fût faite avec convenance, elledéplut à cet 

artilleur qui, du ton le plus impertinen 1 , répondit: «Viens-

y donc toi-même, brigadier; viens l'éteindre, la chan-

delle. » 

En entendant celte réponse, l'artilleur Marchai blâma 

son camarade et se leva pour aller faire ce que le briga-

dier avait ordonné; mais Moal le repoussa et s'écria pour 

la seconde fois : « Que le brigadier vienne lui-même l'é-

teindre. » 

Jamain punit de deux jours de salle de police la résis-

tance inconvenante de Moal, et alla lui-même à la chemi-

née. Au même instant ce militaire s'approcha de son su-

périeur et lui app'iqua un soufflet. Surpris par .celte voie 

de fait si inattendue, Jamain se retourna vers son agres-

seur et lui adressa une vive réprimande. Moal leva de 

nouveau la main, et pour la seconde fois il frappa le bri-

gadier au visage. 

Plusieurs artilleurs, indignés de cette grave insubordi-

nation, se jetèrent sur Moal, qui, avant de se laisser pren-

dre pour-êlrc conduit en prison, trouva moyen de donner 

à son supérieur un troisième soufflet. Le scandale que 

cette scène occasionna lit venir l'adjudant de semaine, et 

l'ordre fut bientôt rétabli. 

Sur le rapport qui fut fait au colonel commandant le 7» 

régiment d'artillerie, le brigadier Jamain, qui avait eu le 

tort d'aller boire à la cantine avec ses subordonnés, a été 

cassé de sou grade, et Pierre Moal, qui sert à titre de 

remplaçant, a été renvoyé devant le 2 e Conseil do guerre 

sous l'accusation de voies de fait envers un supérieur. 

M. le colonel Lesire, président, à l'accusé : Vous avez 

entendu les faits graves qui vous sont imputés; que pou-

vez-vous dire pour atténuer votre faute? 

L'accusé : Je ne pensais pas que c'était le brigadier ; je 

me suis trompé... J'ai cru que j'avais allâtre à Marchai, 

qui, comme moi, était un peu lancé. 

M. la président : Malheureusement pour vous, les faits 

sont trop bien établis pour que votre système de défense 

puisse prévaloir devant la justice. , 

L'ex-brigadier Jamain, ainsi que les autres témoins, ne 

laissent aucun doute surl'aecusalion ; ils affirment que 

c'est avec une parfaite connaissance de la personne et du 

grade que Moal a commis l'insubordination dont il est 

accusé. 

M. lq commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment, a"soutemt avec force l'accusation qui a été combat-

tue par M" Cartelier. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, dé-

clare à l'unanimité l'artilleur Moal coupable de voies de 

fait envers un supérieur et le candamne à la peine de 
mort. 

— Un nommé Lopez et sa femme, tous'deux originaires 

de Santiâgo.de Cuba, exerçant ostensiblement le commer-

ce de marchand de chocolat à domicile, mais dont la véri-

table industrie Consistait à commetlre des vols dans les 

maisons où ils s'introduisaient, ont été arrêtés hier en fla-

grant délit dans des circonstances qui méritent d'être si-
gnalées. 

Tantôt chez un épicier, tantôt chez un petit traiteur, 

tantôt chez un confiseur ou un marchand de comestibles, 

ils proposaient en vente à des prix extrêmement réduits 

des tablettes d'un prétendu chocolat d'Espagne. Qu'ils fis-

sent affaire pour leurs marchandises ou qu'ils fussent re-

fusés, les deux étrangers, s' adressant au chef de l'établis- 1 

sentent, lui demandaient s'il .lui était possible de leur 

changer contre des écus des piècesfid 'Sr,.' 'telles qu'onces, 

quadruples, douros, elc. Jf \l 
Presque toujours cette demande étajt accueillie ; le mari 

alors atteignait un petit sac de pièces d'or, le commerçant 

de son côté apportait un sac d'écus, et l'on se mettait en 

devoir de procéder au change. Mais tout à coup le senor 

Lopez, taudis que sa femme examinait les pièces respecti-

ves, se trouvait saisi d'une horrible convulsion; sa femme 

s'empressait alors autour de lui, toute la maison était en 

émoi, et, comme le patient- n'ouvrait la bouche que pour 

demander de l'air, on le soulevait, sa femme le prenait 

sous le bras, et ils sortaient. ensemble pour respirer im air 

plus vif jusqu'à ta prochaine place de voitures. -

Or, chaque fois que cette scène, exécutée avec une rare 

habileté, étaitjouée, on s'apercevait, aussitôt qu'ils avaient 

les pieds dehors, qu'un nombre plus ou moins considérable 

d écus avait disparu du sac apporté pour en opérer le 
change. 

Depuis plus de deux mois ce manège coupable avait 

lieu, sans que la police eût pu en surprendre les auteurs 

qui jamais n'exploitaient le même quartier. Mais hier, en-

fin, un marchand épicier du faubourg Sl-Ccrmain, qui s'é-

lak trouvé chez un de ses confrères du quartier du Roule 

nu jour où le vol au chocolat y avait été commis, iil pré-

venir le service de sûreté dès le premier moment où il les 

vit arriver dans sa boutique. C'est au moment de la scène' 

d'épilepsie que Lopez/a êlé arrêté. Sà femme, qui cherchait 

à fuir nantie de plusieurs pièces dérobées par elle;, a clé 

envoyée avec lui au dépôt de la préfecture de police par 

le commissaire de police de la section de la Monnaie. 

— Nous avons signalé depuis quelques jours à nos lec-

teurs des arrestations iMbyrlanies de malfaiteurs; les-

aaens do l'administration W la police chargée de la pé-

ril h •Mise mission nie détruire coiiiplèlemeut les deux bandes 

redoutables dont la présence dans les faubourgs de Paris 

et dans la banlieue s'était signalée par îles vols, des esca-

lades, des assassinats, n'ont, depuis lors, pas passéde jour 

sans mettre sous la main de lajustiee quelques-uns du ces 

bandits, dont le chiffre s'éiève aujourd'hui à qûârante-j 

cinq. Aujourd'hui encore, deux nouveaux recéleurs vien-

nent d'être découverts, et les perquisitions pratiquées à 

leur domicile ont fait retrouver une innombrable quantité 

d'objets volés de toute espèce, toiles, effets d'habillement, 

étoffes, pendules, tapis de pied, d'appartement, et jusqu'à 

plusieurs centaines de reconnaissances du Monl-de-Picté, 

constatant l'engagement de bijoux précieux reconnus 

comme provenant de vols qualifies. 

Ce n'a pas été sans surprise qu'au milieu des étoffes de 

toute espèce saisies chez le premier- recélenr, le chef du 

Service de sûreté reconnu^des châles, des mérinos, des 

mouchoirs, provenant de vols dits à la roulotte (espèce de 

vol qui consiste à dévaliser h*s camioneurs à la porte 

des magasins). Les châles principalement frappèrent son 

attention. Un vol de cette nature avail eu, il y a quelque 

temps, beaucoup de retentissement, bien que sa valeur, au 

lieu d'êlrc, comme on le disait, de 50,'0uO fr., ne fût, en 

réalité, que de 1,800 fr. Tout indiquait quo le recélenr 

était on relation avec des voleurs do cette catégorie, 

aussi bientôt fut-on sur les traces de ces nouveaux 

malfaiteurs, qui ont été arrêtés quelques heures après, 

et qui sont les nommés J..., dit Roméo, et M..., dit Tue-

qué, tous deux \ oleurs ' cmérilos dont les anlécédens re-

montent à 1833, et qui, à la suite de nombreuses condam-

nations, avaient changé le genre de vol auquel ils se li-

\ i eut., et adopté celui de la roulotte, 

l a police est maintenant sur la trace de tous les com-

plices de ces deux bandes, et il y a lieu d'espérer que pas 

un de ses membres n'échappera à l'action de lajustiee. 

— L'air Inquiet d'un grand gaillard vêlu d'une blouse 

blanche, qui suivait hier malin la rue Saint-Martin, éveilla 

l'attention d'agens du service de sûreié eu surveillance 

sur ce point. Ils suivirent inoslensiblement cet individu, le 

virent entrer chez plusieurs marchands fripiers du mar-

ché Saint-Jaequi's-la-Bouehërie et leur offrir en vente un 

superhe pantalon en satin de laine qu il tenait caché sous 

sa blouse. Interpelle par les agens sur la provenance de 

ce vêtement, l'individu n'ayant pu justifier de sa légitime 

possession, fut conduit chez le commissaire de police do 

la section Saint-Merry. 

Là il ne tarda pas à être reconnu pour un nommé V..., 

repris de justice. Il refusa de faire connaître son domicile, 

et il avait de bonnes raisons pour cela, comme on va le 

voir. On le (it fouiller, et on trouva dans l'une de ses po-

ches une lettre qu'il adressait à un de ses camarades', et 

dans laquelle il disait que, ne voulant plus s'exposer, en 

logeant dans les garnis, à être troublé par la police, il 

avait choisi pour refuge nu four à plâtre abandonné, situé 

près de Montmartre, et dans lequel il se trouvait, disait-il, 

fort bien et fort commodément. « Quand tu voudras venir 

me voir, ajoutait-il, viens, je suis chez moi jusqu'à dix. 

heures du matin. » — Venait l'itinéraire très exact qu'il 

fallait suivre pour trouver le four à plâtre. 

Ces indications servirent au commissaire.de police qui, 

ayant découvert et visité le domicile de V..., y a saisi 

quantité d'objets provenant de vols. Le pantalon, cause 

de l'arrestation de cet inculpé, avait été soustrait à l'éta-

lage d'un' marchand d'habits du faubourg Sàint-Mariiu. 

Ces faits constatés judiciairement, V... a été écroué au 

dépôt de la préfecture de-police, pour y rester à la dispo-

sition du" procureur de la -République. 

— Un commis en nouveauté, le sieur II...., l'ut chargé 

avant-hier, par sôn patron, déporter quelques marchan-

dises à une-personne demeurant dans une maison de la 

rue Saint-Martin. Après s'être renseigné près du coneier 

ge, il monta; mais, se trompa'ut d'étage, il arriva au qua-

trième. Des gémissemens, puis des cris de douleur frappè-

rent son oreille. Persuadé quo quelqu'un était en danger, 

le. commis, trouvant la clé sur la porte du logement d'où 

partaient ces cris, y pénétra inopinément. Le plus affreux 

spectacle s'offrit alors à lui. 

Au milieu d'une chambre était un grand baquet plein 

d'eau froide. Une femme, donnant tous les signes çjS la 

colère, tenait par les cheveux une petite fille à peine âgée 

de quatre ans, qu'elle frappait avec une lanière en cuir, en 

la plongeant dans l'eau. Après avoir exprimé toute son 

indignation à cette femme, le commis se hâta d'aller ra-

conter ce qu'il venait de voir au commissaire de police du 

quartier, M. Barlet. A la suite de l'enquête à laquelle s'est 

livré ce magistrat avec l'assistance de médecins, la 

femme L... a été arrêtée et mise à la disposition du 

procureur de la Répùblique, comme inculpée d'avoir, de 

puis longtemps déjà, exercé des sévices et de mauvais 

traitemens envers son enfant. 

— Un funeste accident a eu lieu hier à Sceaux. Le sieur 

Godefroy, jardinier, était occupé à tailler les arbres de la 

promenade publique. Monté sur l'un des plus élevés, il 

travaillait, lorsqu'une branche se rompant soudainement, 

il perdit l'équilibre et tomba sur le sol. On s'empressa do 

le relever 

avait été instantanée 

mais tous les secours furent inutiles ; la mort 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-I NFÉRIEUKE (le Havre). — Ce matin, le quartier 

de la Corderiea été mis en émoi.par suite d'une tentative 

d'assassinat qui venait d'y avoir lieu dans les circonstan-

ces suivantes : 

Depuis très longtemps, le nommé Plaisantin, tambour 

et ancien élève de Saint-Cyr, entretenait des relations inti-

mes avec une blanchisseuse connue sous le nom de la 

Grande- Marte, lorsqu'il y a quelques jours cette femme 

rompit brusquement les liens fragiles qui l'enchaînaient 

à l'existence de Plaisantin. 

Celui-ci, qui paraît avoir conçu de cette rupture une 

vive irritation, est entré ce matin, sous l'influence de ce 

sentiment que développait l'ivresse, dans le domicile oc-

cupé par cette femme, rue delà Corderie, 34, et, s'élan-

çant sur elle, lui a porté à Ja gorge un -coup- de rasoir; ' 

puis, dirigeant l'arme meurtrière contre lui-même, il s'est, 

fait presque immédiatement au cou une large entaille. 

La victime de cette tentative d'assassinat, malgré le 

sang qui s'échappait de sa blessure, s'est enfuie par l'es-

calier qui accède au logement d'un voisin, où elle s'est af-

faissée "sur elle-même; Plaisantin, au même moment, 

tombait tout sanglant sur le plancher du logement de Ma-

rie, situé au rez-de-chaussée. I 

La police est aussitôt intervenue. Des médecins mandés 
en toute hâte sont venus donner les premiers soins aux 

blessés, qui ont été ensuit : transportés à l'hospice. Leur 

état est des plus alarmans. (Journal du Havre.) 
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Ce soir, à l'Odéon, le grand sncfori dé" vogue du moment, les 
Marionnettes du Docteur, drame en cinq actes, si admirable-
ment joué. * 

— I,' imagier de Harlem impressionne toujours profondé-
ment la foule. MélisgUOj dansstin îole do Satan, llignon, M"1 " 

Laurent, M" 0 Grave partagent chaque soir avec les auteurs une 
véritable ovation. 

— SALIR SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui mercredi, grande 
fête dansante. Vendredi prochain, léte fashiijnahle. Jeudi 22, 
grande fête artistique de nuit, parée et masquée. Les mardis, 
jeudis et samedis, cours de danse, par Désiré. 
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Ventes immobilière». 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISONS DE CAIPA&BE, 
BOIS ET TEHB.ES (AXTNÏf. 

Etude de M" CUV1LL1EZ, avoué à Soissons, rue 

du Panleu. 

A vendre, parsuite de saisie immobilière, en six 

lois. 
En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de l'arrondissement de Soissons, 

sis au Palais-de-Justice de ladite ville, rue du 

Bauton . 
•1° Une MAISON de campagne, de conslruction 

moderne, avec toutes ses dépendances, écuries, va-

cherie, laiterie, chenil, pigeonnier, remises, basse-

cour, vaste enclos dessiné à l'anglaise, orné de 

grottes, glacière, eaux vives, étang bien empois-

sonné alimenté par un ruisseau d'eau courante; 

Une autre MAISON d'habitation, de construction 

ancienne, convertie en magnanerie. 

Le tout d'une contenance de 5 hectares 3 ares 32 

centiares, situé au hameau de Villy, commune de 

Jouaigues. et sur le terroir dudit Jouaigues, can-

ton de Braine-sur-Vesle, arrondissement de Sois-

sons (Aisne) ; 

2° Une autre MAISON avec remise, écurie, cour, 

puits, cave et autres dépendances, lieu dit Virly, 

même terroir de Jouaigues ; 
3° Diverses pièces de terre, savarls, bois et ter-

rains, plantés en sapins, peupliers et mûriers, si-

tués au même terroir; 
4° Une pièce de terre de G hectares 57 ares 80 

centiares, sise au terroir dudit Jouaigues et celui 

de Lesges, mêmes canton, arrondissement et dé-

partement. 

NOTA . Il a été fait à la maison de campagne de 

nombreux travaux d'utilité et d'agrément, qui eu 

font une charmante habitation. Elle est placée dans 

un site magnifique, à proximité des petites villes 

de Braine et de Yailly, à deux myriamètrcs de 

Soissons, à pareille distance de Laon, à quatre niy-

riamètres de Reims et à dix myriamètres de Paris. 

La mise à prix du lot comprenant la maison de 

campagne, fixée à 4,000 fr., ne représente pas le 

tiers des sommes dépensées en simples mouvemens 

de terrain pour donner au jardin un aspect aussi 

pittoresque qu'agréable. 

Les autres lots seront criés sur diverses mises ii 
prix montant ensemble à 3,250 fr., et cette fixation 

est bien inférieure à la valeur réelle des immeu-

bles, qui ont une importance considérable. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 21 janvier 

1852, heure de midi, issue de l'audience civile. 

S'adresser pour avoir connaissance des charges, 

clauses et conditions de l'adjudication: 

1° A M» CUVILLIEZ, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Soissons, rue de Panleu ; 

2" A M" Choron, avoué de partie-saisie, demeu-

ville de : 
I 

; du Tril 

rant en la même 
mes ; 

3° Et au greffe du^Wîbunal civil de première 

instance de l'arrondissement de Soissons, sis au 

Palais-de-Justice de hidite ville, rue du Bauton, où 

le cahier des [charges est déposé. (5443) 

RAISON A LA fiiLETTE. 

Soissons, rue des Mini-1 5" A M' Vucay, avoué, rue Louis-lc-Grand, 21 ; 

6" A M" Géncstal, avoué, rue Neuve-dcs-Bons-

Enfans, 1 ; ... 
7° A M" Aubert, avoué, boulevard Saint-Denis, 

28; 
8° A M e Ladvocat, notaire, quai delà Tournellc, 

y ; 
9° A M° Aeloque, notaire, rue Montmartre, 148; 

10° A M. Lucello, architecte, cité Trévise, 22; 

11° Sur les lieux, au concierge de la maison, rue 

de Flandre, 121. (3*48) Etude de M« VlGlEii, avoué, quai Voltaire, 17. 

Vente sur surenchère au sixième, le jeudi 22 jan-

vier 1832, en l'audience des saisies immobilières 

du Tribunal civil de la Seine, en trois lots, de ; 

1° Une MAISON avec cour et jardin, sise à La 

Villette, 'rue de Flandre, 123. 

Revenu net : 2,091 fr. 80 c. 

Mise à prix : 29,225 fr. 

2° Un JARDIN en marais avec maison de jardi-

nier; 

3° Un autre JARDIN en marais. 

Location de ces déux lots : 1,200 fr. 

Mise a prix du 2e lot : 7,641 fr. 70 c. 

— Du 3 e lot: 7,233 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me VICIER, avoué poursuivant, quai Vol-

taire, 17 ; 
2° A Me Mouilla, avoué dépositaire, rue des Pe-

tits-Augustins, 8 ; 

3° A M c Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22; 

4°AMe Gallard, avoué, boulevârd Poissonnière 

14; 

JOUISSANCE EMPHYTÉOTIQUE 
D'UNE PROPRIÉTÉ. 

Etude de M' FURCY-L APERÇUE, avoué à Paris. 

Vente sur licitàtion entre majeurs, au Palais-de-

Jnstice à Paris, le mercredi 28 janvier 1852, 

De la JOUISSANCE EMPHYTEOTIQUE expirant 

le 1" -octobre 1871, 

D'une grande Propriété située à Taris, rue de 

la Chaussée-d'Antin, 49 bis, et rue Saint-Lazare, 

95 bis, et de toutes ses dépendances. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser : 1" Audit M" FURGY-LAPERCIIE, 

avoué poursuivant, rue Sainte-Anne, 48; 2° à. M" 

Fouret, avoué colicitant, rue Ste-Anne, 51 ; 3° à 

M" Lacroix, avoué présent à la vente, rue Sainte-

Anne, 57 bis; 4° à M" Ernest Moreau, avoué ' pré-

sent à la vente, place des Vosges, 21 ; 5° à M" Le-

fer, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 290. 

• (5449) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIS 

MAISON A PARIS, ̂  FROCHOT 
pouvant être; habitée comme petit hôte] 1 

par adjudication, en la chambre des ho) 

Paris,' le mardi 27 janvier 1852, à midi, 

Revenu : 3,835 fr. — Mise à prix : 40 filin i 

' GOSSARD, notaire à Pari 

 (8*36) 

S'adresser à 

Richelieu, 27 

à l'amiable, une grande Pn„ 

PKI ÉTÉ propre à \>Z*M VENDRE 
sise rue des Francs-Bourgeois (Marais). S'arl 

à M. TROYON, notaire, place du Châtelel fi 

RE LES ACTIONNAIRES 
sont convoqués eu 

delà soi «iéti 

n Samhre canalisée sont convoqués eu as'semla 
générale, -au siège de la société, à Pari» ' - * aris, j-jjg , 

le samedi 11 février 1852 à -j 1 nid] 
Provence, 11, 

Pour assister à cette assemblée, il faut être 

priétaire d'au moins vingt actions, et les po-
laires d'actions au porteur devront les AéL* 

quinze jours a l'avance à la caisse do la 
les dér» 

société, 

(0336) 

u LANTERNE MAGIQUE à AUTEURS ET JOURNALISTES m 
Par NADAR, VA PARAITRE dans le JOUNAL POUR RIRE. — Portraits non flattés des gens de lettres parisiens, accompagnés d'une biographie pour de rire, rappelant les ouvrage, 

de l'auteur représenté. 

Le JOURNAL POUR RIRE est le moins cher de tous les journaux à gravures comiques, et cependant, à lui seul, il en donne plus que tousses autres ensemble. Il ne s'occupe plus du i
ttul 

de politique, et n'a qu'un but, distraire, amuser. — PRIX : 3 MOIS, 4 fr. §5 c.; —. 6 mois, 8 fr. 50 c; — un an,. 16 fr. 

TOUTE PERSONNE QUI S'ABONNERA POUR L'ABISÉE 185* ENTIÈRE, ET AJOUTERA C FR. AU PRIX »E E'AKONNBÏSENT (22 fr. au lieu de 16), RECEVRA IMMÉ»IATESIE!%'T ET Elt AM' fit 

PORT, SUR «IUEEQUE POINT RE LA FRANCE «SUE CE SOIT, 

TliiC L'ALBUM DU JOURNAL POUR RIRE, COMPOSE CI 216 GRANDES PAGES REMPLIES DE DESSINS COMÏQUE 
Album qui se vend 18 francs, franco, à tout autre acheteur. — Adresser un bon de poste à AUBERT et C% éditeurs, place de la Bourse, §9. (0338) 

Grand Assortiment de Bonbons pour Elrennes. 

CHOCOLAT -IBLE & 

ÎBLI 
etc. 

USINE A VAPEUR ( A PARIS) 

RUE DC TEMPLE, 4, PRÈS L'HOTEL-DE-VILLE, ANC.R.DES COQUILLES. 

USINE HYDRAULIQUE 

A MONDICOURT, PRÈS PAS -EN- ARTOIS ( PAS -DE- CALAIS). 

MM. IBLED FRÈRES ont si bien rempli leurs engagements vis-à-vis du puplic : FAIRE BON AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE, 

que le jury de la dernière exposition, appréciant l'importance des résultats qu'ils ont obtenus, leur a accordé la médaille d'honneur. La situation de leur 

principal établissement au milieu d'une population laborieuse où la main-d'œuvre est à bon compte , les moyens mécaniques dont ils disposent , leur per-

mettent de ne redouter aucune concurrence sérieuse. — Dépôt chez MM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs. 

lUlbilj 

20, RUE SAINT-LAZARE, 20. 

( Chaussée-d' Antïn. ) 

MOU IL LOT 
entrepreneur de Peintures au 

»&â>8® Bia mm 
DE LA SOCIÉTÉ DE LA 

VIEILLE- MONTAGNE. 

(6331) 
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En publication légale «les Actes «le Société est obligatoire ilau* i Sa Â \ '&.Z *X i'i 'î 'SÏB'S !a'î»8Stl!\AlJX, EE B IUOIT et le «IOl JBil'AL OKNÉRAE ©"Aï? (FICHES. 

Y'rnte* mobilières. 

VENTI5S PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« BINON, huissier, rue 
de Grenelle-Sainl-Honoré, 19. 

Eu l'hÔtçl des Gommissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le i* janvier 1852. 
Consistant en tapis, table, chai-

ses, buffet, etc. Au comptant. 
(5445) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 14 janvier îssa. 
, Consistant en presses, tables, ta-

bourets, rayons, etc. Au comptant. 
 (5446) 

Etude de Me BOILEAU, huissier, rue 
du Pont-dc-la-Réi'orme, s. 

En une maison sise à Paris, rue 
Lenoir, 18. 

Le samedi 17 janvier 1852, à midi. 
Consistant en bois de chêne, ba-

lances, poids, ravons, etc. Au cpt. 
(5450) 

SOCIÉTÉS. 

I Etude de Me GALLARD, avoué, 
' boulevard Poissonnière, 14. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple a Paris le trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante et 
un, entre MM. Antoine POULET, 
négociant, Charles CABANES et Jo-
seph-Denis FOURNIES, demeurant 
à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 
8, portant cette mention : Enregis-
tré à Paris le sept janvier mit huit 
cent cinquante-deux, folio 164, ver-
so, case 6, reçu cinq francs cin-
quante centimes, décime compris ; 

Il appert que la société formée 
entre les susnommés sous la raison 

, sociale A. POULET, CABANES et 
FOURNIER, par acte sous sein, 
privés en date du vingt-six décem-
bre mil hait cent quarante-sept,en-
reaistré et publié, est et demeure 
délinitivement dissoute à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-deux, par l'expiration du 
temps pour lequel ladite société a-
yait été contractée ; 

Que la liquidation de ladite socié-
té s'opérera par les soins des trois 
associés conjointement; que, par 
l'acte de société sus-énoncé, MM. 
Cabanes et Fournier ont formé une 
société particulière pour la conti 
nuation de l'ancienne maison A. 
POULET ; que cette société, à la-
quelle M. Poutet est étranger, com-
mencera il avoir cours le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
deux pour finir le premier janvier 
mil huit cent- soixante-deux, con-
formément aux stipulations arrê-
tées entre les deux associés par 
l'acte du vingt-six décembre mil 
huit cent quarante-sept. 

Signé GALLARD . (42io) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double a Paris, le trente- un décem-
bre mil huit cent cinquante-un, en-
registré à Paris, le treize janvier 
suivant, folio m, cases i à 5, par 
Delestang, qui a reçu deux mille 
vingt - deux francs quarante-sept 
centimes pour droits, 

Entre M. Michel-Emile LECOINTE, 
commerçant , demeurant à Paris, 
rue du Cadran, 36; 

Et M. Joseph-Marguerite CHIPIER, 
commerçant, demeurant à Paris 

rue Thévenot, 17 ; 
A été extrait ce qui suit : 
il est formé entre lesdits sieurs 

Lecointe et Chipier, une nouvelle 
société en nom collectif, pour cinq 
années, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-deux, pour 
l'exploitation d'un établissement de 
découpage et d'apprêts sur étoffes, 
sis a Paris, rue du Cadran, 29. 

La raison sociale sera : Emile LE-
COINTE et J. CHIPIER. Chacun des 
associés aura la signature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la société. Le 
siège de cette société continuera, 
comme par le passé, à être à Paris, 
rue du Cadran, 29. 

Le fonds social est fixé à la som-
me de deux cent soixante-dix mille 
francs, dans lequel sont compris, 
pour une somme de cent mille fr., 
la maison et dépendances, sises à 
Paris, r. du Cadran, 29, où MM. Le-
cointe et Chipier exploitent leur in-
dustrie. 

Il a été expliqué que'eet immeuble 
a été acquis par la société Blanc lits 
etO,-dont faisaient partie MM. Le-
cointe et Chipier, suivant eontrat 
reçu par Me Pluehart et son collè-
gue, notaires à Paris, le douze mai 
mil huit cent quarante-six, enre-
gistré, dans la proportion d'un tiers 
par chacun des associés, que, de-
puis, M. Blanc fils est décédé, et que 
soutiers dans ledit immeuble est 
resté dans la société, et a accru 
d'autant la part de MM. Lecointe el 
Chipier qui, sous ia condition, bien 
entendu, du paiement du prix,, en 
sont actuellement propriétaires. 

Les bénéfices et les perles seront 
supportés par moitié entre les asso-
ciés, et chacun d'eux devra fournir 
la somme de cent trente-cinq mille 
francs pour sa moitié dans te fonds 
social, dont leiihilïre, jusqu'à l'ex-
piration delasroiélé, devra toujours 
être-maintenu ou complété. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'extraits dudit acte pour le 
publier conformément à la loi. 

Paris, ce treize janvier mil huit 
cent cinquante-deux. 

E. LECOINTE . J. CHIPIER. 

(4211) 

La durée de la société est fixée à 
cinq années. 

Paris, le treize janvier mil huit 
cent cinquante-deux. 

Pour extrait conforme: 
POTEL fils. (4213) 

Etude de M" LESOURD, huissier à 
Paris, boulevard Saint-Denis, 9 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à La Chapelle-Saint-Denis, 
le quinze février mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, 

Il appert: 
i* Que Ja société de tait qui avait 

existé entre Martial SAVELON, inar 
chand de vins eu gros, demeurant 
à La Chapelle-Saint-Denis, Grande 
Rue, 27 ; et M. lean-Nicolas-Eugène 
LERIDAIS, marchand de vins en 
gros, demeurant à La Chapelle-St-
Denis, Grande-Rue, 27, pour le com-
merce de vins, avait été dissoute le 
quinze février mil huit cent cin-
quante-un ; 

2° Que tes marchandises existant 
en magasin devaient être vendues 
par les ex-associés, el que les som-
mes provenant de ladite, ainsi que 
celles qui seraient rentrées depuis 
ia dissolution, devaient être appli-
quées exclusivement au paiement 
des dettes de 1» société; 

3" Qu'à compter du jour de la dis-
solution, les affaires laites par cha-
cun des ex-associés ne pourraient 
engager la société ; que le loyer des 
magasins cesserait également, à 
compter de la même époque, d'être 
à la charge de la société. . 

Pour extrait : 
LESOL'RD. (4212) 

Par acte sous seings privés, en 
date du trente-un décembre mil 
huit cent cinquante-un, et enregis 
tré le neuf janviei mil huit cent cin 
quante-deux, 

Entre M. Ch.-Henri POTEL, né-
gociant, demeurant à Paris , rue 
Monlholon, 3, d'une part ; 

Et M. Léandre OUR1ET, proprié-
taire, à Chàlons-sur-Mariic ; 

11 est formé une société pour exer-
cer la profession de représentans 
de fabriques, sous la raison sociale 
POTEL fils et C". 

Les deux associés auront la signa-
ture sociale. 

Suivant acte sdus seings privés, 
en date du trente et un décembre 
mil huit cent cinquante et un, enre-
gistré, ta société en commandite 
formée pour quinze années, à partir 
du douze juillet mil huit cent cin-
quante, pour l'exploitation de bre-
vets obtenus pour un nouveau sys-
tème de traitement de ta houille, 
société constituée sous ta raison A. 
BERARD et Ce, par acte passé le 
douze juillet mil huit centeinquante 
devant M" llommel, notaire àBruxei-
les, a été dissoute à partir du trente 
et un décembre mil huit cent cin 
quante et un. 

M. Aristide Bérard, ingénieur ci-
vil, demeurant à Paris, rue Saint-
Georges, 43, a été nommé liquida 
teur. 

BÉRARD. (4214) 

Suivant acte reçu par M« Planchât 
et son collègue, notaires à Paris, le 
trente décembre mil huit centein-
quante et un, enregistré : 

Il a été formé entre : 
M. Aristide BÉRARD, ingénieur 

civil, chevalier de la Légion-d'Hon 
neur, demeurant à Paris, rue Saint-
Georges, 43 ; 

M. Victor - Ernest - Pompon LE-
YAINYTLLE, négociant, chevalier 
de la Légion-d'Honneur, demeurant 
à Paris, boulevard Saint-Martin, 27 

Et toutes les personnes qui adhé-
reraient aux statuts en devenant 
propriétaires d'actions. 

Une société en commandite ayant 
pour but : 1» l'exploitation des bre-
vets que M. Bérard a obtenus en 
France, en Belgique, en Angleterre; 
en Ecosse, en Prusse et en Autriche,-
comme inventeur de procédés et ap-
pareils nouveaux pour le traitement 
de la houille, lesquels constituent 

dans une association formée par la-
société A. BÉRARD el C« avec M. J. 
MORRISON DE NEYVCASTLE, pour 
l'exploitation en Angleterre, ou ia 
cession à des tiers dans ce pays, du 
droit de faire usage des procédés et 
machines compris dans le brevet, 
ainsi que les deux tiers dans ta pro-
priété d'un établissement pour l'é-
puration des 'houilles et ta fabrica-
tion du coke, fondé par ladite asso-
ciation à Burn Mode, près Fenee-
houses, comté de Durham, laquelle 
part d'intérêt est apportée telle que 
'a possède la société A. Bérard et 0e , 
:'est-à-dire aveu les charges qui y 
sont afférentes, aux termes des con-
ventions avec ledit M. J. Morrison. 

M, Levainviile, de son côté, a ap-
porté à la société: 

i" Une somme de1 centeinquante 
mille-francs en espèces; 

2° Son temps et son industrie pour 
l'administration des affaires socia-
les. 

Le fonds social a été fixé à six 
cent mille francs, représentés par 
eent vingt, actions de cinq mille 
francs chacune. 

Soixante de ces actions sont a tri-
buées à M.-Bérara, en rémunération 
de son apport, et trente ont été at-
tribuées à M. Levainviile, pour les 
titres lui être remis contre le ver-
sement de son apport, au fur et à 
Mesure des besoins de la société. 

Les trente actions restant seront 
négociées par les gérans, à me-
sure des besoins de la société et en 
vertu d'une délibération. 

MM. Bérard et Levainviile ont l'un 
et l'autre ia signature sociale. 

PLANCHAT. (4215) 

D'un acte reçu par M" Gossart, 
notaire à Paris, le douze janvier mit 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, il appert -que M. Louis-Henri 
AUREAU, avocat, demeurant à Pa-
ris, rue de Provence, 32, -fondateur 
et seul gérant de la société en com-
mandite AUREAU et C*, créée par 

,,^cte devant M« Gossart. du vingt-six 

un système particulier pour l'épu-»vril mil rmit cent ciuquaute-un 
ration de la houille, la fat 
du coLe, la distillation du goudron 
et l'agglomération des mêmes char-
bons; ïu la cession à des tiers, 
moyennant des conditions à débat-
tre, du droit de faire usage desdits 
procédés et appareils ; 3" enfin l'ob 
tention de brevets pour lesdits oh 
jets, clans les pays où il serait en 
eore ulile d'en faire la demande". 

MM. Bérard et Levainviile sont 
gérans responsables. 

La durée de la société a été fixée 
à quinze années, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquante-
d-eux. 

La raison sociale est A. BÉRARD, 
E. LEVAINVILLE et C. 

Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, rue Blanche, 44. 

M. Bérard a apporté dans la so-
ciété : 

t° Ses connaissances spéciales, 
son temps et son industrie pour les 
soins à donner à la mise en valeur 
des objets brevetés, ainsi que toute: 
les amélioraiions qu'il pourrait i 
apporter par la suite ; 

2° Les brevets qu'il a obtenus en 
France, en Belgique, en Angleterre, 
en Ecosse, en Prusse et en Autriche, 
dans la situation où ils se trouvent, 
et ce pour le temps qu'ils ont à cou-
rir ; 

3" Les divers traités verbaux qu'il 
a déjà passés pour l'emploi de l'ap-
pareil d'épuration, avec. tous les 
droits que lui confèrent lesdits trai-
tes, en partie en cours d'exécution, 
consentis au nom d'une précédente 
association, formée sous la raison 
A. BERARD et C«, et K raison des-
quels il est dû une somme de cin-
quante mille francs, que la société 
devra payer ; 

entre mondit sieur Aureau et tou 
futurs commanditaires, pour l'ex-
ploitation de la société d'assurance 
mutuelle contre les non-valeurslo-
catives, a déclaré ladite société dis-
soute à partir du trente-un décem 
bre mil huit cent cinquante-un, al 
tendu qu'elle n'a émis aucune ao 
tion, ni fait aucune onération. 

Pour extrait : -

- GOSSART . (42i.o) 

Etude de M« J. LAN, agréé au Tri-
bunal de commerce de la Seine 
demeurant à Paris, rue de Ha-
novre, 6. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trente el 
un décembre mil huit cent cin-
quante et un, enregistré au même 
lieu le treize janvier mil huit cent 
cniquanle-deux par Delestang 
receveur, qui a perçu douze francs 
soixante-seize centimes pour droits, 

Entre M. Maurice EPSTEIN, an-
cien négociant, demeurant, à Paris 

mi3»^!!1^^"116 ' 22 > et M. Louis 
I.KANDUS, négociant, demeurant 
aussi a Paris, mêmes rue et nu-
méro ; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre .les susnommés 
pour éiabhssement et l'exploit; 
tion d une maison de commerce de 
marchandises de tous genres, donl 
la durée est fixée a deux années 

qui ont. commencé le premier jan-
vier présent mois ; 

Que le siège social 
Sainte-Anne, 22; 

Que la raison socii 
el BRANDUS ; 

Que chacun des 

à Paris, rue 

ist EPSTEIN 

# Lapait d'intérêt de deux HmCnfrSa" % a tuf le ,h-'
 S 

oit de 

signer et d'accepter les lettres dei 

change et billets à ordre qui seront 
créés pour les besoins et atï'aires 
de la société, et qu'il devra s'enten-
dre préalablement, avec M. Brandus 
au sujet de chacune de ces signatu-
res, lesquelles- seront toujours faites 
ous la raison sociale ; 
Et qu'enfin les apporis.de Chai[ùe 

associé se Composent, savoir : pour 
M. Epstein, d'une somme,de cinq 
mille francs versée comptant, el, 
pour M. Brandus, de loutçs les mar-
chandise» qu'il possède aujour-
d'hui, et dont une partie se trouve à 
"entrepôt commercial des Batignol-
Ics. Ces marchandises sont d'une 
valeur de quiiuecenls francs. 

Pour .extrait : 
J. L AN . (4217) 

mois, folio 40, verso, case 6, par De-
lestang, pour trois années, à partir 
du neuf mars mil huit cent qua-
rante-neuf, est et demeure dissoute 
3. partir du trente et un décembre 
nil huit cent cinquante et un, et que 
ta iiquidaticm en sera faite par MM. 
l'ouzo et Legrand. 

Signé : TouzÉ. (4219) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à.Paris du trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante et un, 
enregistré le douze janvier mil huit 
cent cinquante-deux, folio 174, cass-
4, par Delestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Il appert : 
Qu'une société a été formée entre 

M. Jacob WORMS , ancien impri-
meur, demeurant à Paris, rue' No-
tre-Djime-de-Nazareth , 4, gérant 
responsable, 

Et deux commanditaires dénom-
més et qualifiés audit acte ; 

Que cette société a pour objet 
l'exploitation, dans le département 
de la Seine, des presses rotatives à 
mouvement continu ; 

Que la raison et la signature so 
claies sont WORMS et C; et la dé-
nomination : Presses rotatives i 
mouvement continu pour le dépar-
tement de la Seine ; 

Que le sieur Worms, gérant res-
ponsable, a seul la signature socia-
le, dont il ne peut user que pour les 
besoins de la société ; 

Que son siège est à Paris, au do-
micile de M. Worms, ou à celui qu'il 
lui plaira de choisir ; 

Que l'un des commanditaires 
apporté à la société le droit exclusif 
d'exploiter dans le département dt 
la seine les presses roiatives à m 
vement continu; le second et 
maudiiaire , une somme de 
mille francs, et le sieur Worms s 
obligé à y apporter ses soins et-sen 
industrie, ainsi que les fonds né 
cessaires à là société; 

Quêtes droilsdes co-associés sont 
représentés par- qualrc-vingl-scize 
actions au porteur, donnant cha-
cune droit à un quatre-vingt-seiziè-
me dans les bénéfices de l'actif so-
cial, dont quarante-huit ontélé at-
tribuées à M. Worms, trente-deux à 
l'un des commanditaires et seize à 
l'autre cominandilaire ; 
. Et que la durée de ladite société a 
été fixée à douze ans et six mois,.. 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquank-deux. 

Pour extrait : 

WORMS . (4218) 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le trente décembn 
mil nuit cent cinquante et un, enre-
gistré en ia même ville, deuxième 
bureau des actes sous seings pri-
vés, le douze janvier mil huit œal 
cinquante-deux, folio 57, recto, case 
6, par Darniengau, qui a pjn-çu les 
droits, il appert: Que la société en 
nom collectif pour le commerce des 
pierres lithographiques et autres 
articles analogues, formée entre M 
Marie-Frédéric TOUZE, demeurant 
à Pans, rue de Seine-Saint-Gcr-
main, 6, et M. Armand-Jean LE-
GRAND, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Saint-Auguslin, 
par acte sous seings privés fuit 

double à Paris le neuf mars mil 
huit cent quarante-neuf, enregis.. 
en ladite ville le douze du nièine 

-Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour publier tes 
présentes. 

SALOBOS. (4222) 

TRIBUNAL 1 COM! 

Suivant acte sous signatures pri-
îes, en date à Paris du trente et un 
kembre mil.hiiil cent cinquante el 
;i, enregistré, fait entre : M. Joseph 
AMOUROUX, ancien marchand cor-

royeur, demeurant à Montmartre, 
Poule!, 3 ; M. Fèrdinand-Benja-

mln MOULIN, iRarchand corroyeur, 
neurant à Paris, rue Saint-Luza-

. U9; et M"« Barnudé THTBEAUDA, 
sans profession,. demeurant à Paris, 
rue Saint-Lazare, 119, i] a été formé 
jne société pour le commerce de 
jorroyèrie, fabrication et vente. 

Siège de la société: à Paris, rue 
Saint-Lazare, lis. Durée: six ans, 
'u quinze octobre mil huit cenlcin-
quante et un au quinze octobre mil 
huit cent cinquante-sept, avec fa-
îulté de dissolution anticipée en cas 
le perte. Raison sociale : MOULIN, 
LAMOUROUX et C". Gérance et signa-
ture sociales attribuées aux trois as-
sociés, avec stipulation qu'ils ne 
lOurront souscrire ou endosser iso-
lément, aucun effet de commerce 
pour le compte de la- société, et que 
tous eiigagemens de cette nature ne 
seront valables qu'autant qu'ils au-
ront clé signés par deux des asso-
ciés. Capital social : trente et un 
utile huit cent trente-cinq francs 
quatre-vingt-dix centimes, grevés 
de onze mille huit cent trente-cinq 
francs quatre-vingt-dix centimes. 

Pour extrait : 

MOULW, LAMOUROUX et C". (4220) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date' à Paris du trente-un dé-
cembre dernier, dûment enregistré. 

Il appert : 

Qu'une société commerciale et en 
nom collectif a été formée entre M 
Alexandre DOiSV, négociant à Paris 
rue du Pehi-Liou-Saint-Sanveur, ib 
et M. Eugène LEMARCBAND, corn-
iniu-césociant à Paris, rue Saint-
béni», 238, pour l'achat et la vente 
des articles de verreries, cristaux 
etc. ; 

Que la raison sociale est: DOISV 
et LEMARC1IAND, et que la signa-
ture sociale appartient à chacun des 
associés pour les seules affaires de 
la société ; 

Que le siège social est à Paris vue 

du Petft-Lion-Saint-Sauveur, 18 

Qu'enfin, la duréede la société est 
fixée à dix années, commençant le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-deux. 

DOISY. (4221) 

D un acte sous signatures privées, 
tait double à Paris, le douze janvier 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré le treize du même mois, pai 
Darniengau, quia reçu cinq franc 
cinquante centimes, 

U appert : 

Que la société en nom collectif, 
contractée pour l'exploilalion el 1 
fabrication des casquettes el de 
(ournitures de chapellerie, pour 
cinq années, qui ont commencé .i 
couru- du premier juillet mil huit 
cent quarante-neuf, pour ll-nir le 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-quatre,, cnlre M, Abrahan. 
SALOMON et M. Jouas HAAS, sous 
la raison sociale : SALOMON e 
HAAS, dont le siège était à Paris 
rue de Ramhuteau, 11), a élé décla-
rer dissoute d'un commun accord 
a compter dudit jour douze janvier 
nul huit cent oinquanle-druv, H 

qu'il a clé convenu que lu liquidation 
serait opérée par M. Salomon soûl. 

Les créar ci 
setuiteuient 

de la ro 

de dix à • 

prendre 
commu-

é des fait-
s samedis 

hlécs, pour, sous la présidence l! 

M. le .juge-commissaire, précédai 
la vérification el à l'allinuiilion* 
leurs dites .créances (X» tsii i 
gr.) 'M 

Messieurs les i ■r'ai icicrs d.'isji 
REGAZZI (Louis ), Cl d porteur, 11 
Gronéla, soûl invi! és à se re» 
cire le l'J .janvier à i i heures H 

précises; au Tri bon y 1 de coin™ 

ce, salle des ass ciub; ées (tes créant 

ciers, pour pren dre ( larl it une 11 
libération qui intér esse la UM 
des créanciers. 

Les créanciers et le failli pcinlj 
prendre au gre tfe c 01UlllU !liSS| 

, du rapport des s y adt -s (N" 7lilt 'lj 

Enregistré à Paris, le Janvier 1852, F. 

Pieçu deux fm«» yingt^wntimM 4&ime compris. 

DF.CLAKATIOKS DE FAILLITES. 

Jugemensdu 2 DÉCEMBRE 1851 qui 
déclarent la faillite ouverte el eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur NONES, négociant, à 
BelleviRe, rue do Paris, 22; nomme 
M. Evette juge-commissaire, et M. 
Boulet, passage Saulnicr, le., syndic 
provisoire (N- 10219 du gr.). 

Jugement da 12 JANVIER 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JEt.V (Joseph), charbon-
nier, cilé Berrycr, 5; nomme M. 
Thelior juge - commissaire, et M. 
Brouillard, rue de Trévise, 28, syu-
dic provisoire (N« 10255 du gr.). 

CONVOCATIONS I1K SCUKAIXCtElt 

Son! imiIM« à te rendre au Tribunal 
de commerce, de Paris, laite des as 
sembleet des faillites, ilk. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur NOËL (-François-Emile), 
linger, rue Montmartre, lee, le 19 
janvier à 1 heure (N" 9985 du gr.); 

Pour entendre le rapport de* syn-
dics sur l'état de la faillite et délxb*. 

rer sur la formation du concordat, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, .et, dans ce dernier 
cas , étra immédiatement consulte. 
tant sur les faits de la ge. lion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
Placement des syndict. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

UEDD1TION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ta Faillite de dame 
SOREPH et lits, négocians, rue 
Rambulrau, n. 85, sont invités à 
se rendre le 19 janvier à 1 h. pré 
cisc, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art 
537 du Code du commerce, entendre 
le comple définitif qui sera rendu 
par les syndics, ic débattre, le clore 
el l'aTêie ■ ; lee- donner décharge 
ue hors fonctions et donner leur 
avis sur l'exeesabilil i du failli. 

NOTA . Le» créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des complu et rapport des 
syndics (N» 9929 du gr.). 

AITIHMATI01N9 APRES UNION. 

Messieurs les créanciers coin 
posant l'union de la faillite di 
nilc UAMIil. ( Marie 1, lingcre, rm 
Tronchet, n. 3, en retard de l'ai 
re vérifier cl. d'alllrmer leurs créan 
ces , sonl invilés ù M - rendre le 
19 janvier à 12 heures précises. 
palais du Tribunal de ooinmerce ifi 

la Seine, salle ordinaire des asseni 

RÉI'AKTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et M 

niés du sieur YICAI.il S (l .ouM 
di e), mil de vins, à Passy, peut' 

iiri -M iiler chez M. KirlioW 
syndic, rue d'Orléans-SI-Hoi* 
19, pour loucher un dividende» 
~ fr. 90 cent. p. 100, unique reps" 

ou (Nu
 9793 du gr.); 

ASSEMBLÉES DC 14 JANVIER «*1 
NEUF HEURES : Jonrael, hed^ 1 

un-, enlrep,, 
-l^iisTnPH enlrep., id. 

id. - Seguin, Irinlinier, cm'--

u N E HEiiu:: I.afond, mfW 
svml. - Blanc, lailieur, «!.-»» 
Irand, mil de nouveautés , uu»j 
Jullien, menuisier, çoi«e-

TKOIS 111.UR1.S -.Linai'd .ind ^a 
redd. de coniptes.-rM

n,er
' 

nuisier, id 

Récèa et nnft»»»1100 

Duiojanvier.-M .dellou^ 
27 ans, rue Lavoisicr, S. ' 
Deirooz, 7U ans, iauh. bt

f
 "

D
. S 

sa. - Mme Slery, i\ a»
f

; .
Wl

 a' 
Honoré, 218. - M. g, ' 

rue d'Amsterdam, 15 -r"j^ . 1 

61 aiu, fau'b. Sl-llouore, 
veuve Sui da, 69 ans, rdt 
27. - M. Laroche, ^ au»,

 6
„j 

Courccili ,, i. Mulell°u 'f^
r
t»,, 

rue Roc -heebouarl ,«"S- j.C 
55 ans, rue. des Martyrs, 4--

Ms
rt!' 

veine llnv, su ans, ruf^yé 
4. —M. Yi'dal, iians.rueaj- ̂  

el,' 
ic NieoiMl,,36 ;Uis,

 Ji( 

Honoré, Ht. - M. 1J|,, ^,'
C

B»! 
Iauh. Sl-Marlin, si.- M 11",! 
49 ans, rue du Renard, 

is n" 
Moi»6 ! 

Dunailly ,26 ans, fadb. 
- MineGuilleininol,.->i' "3S 

la vannerie, 19 
— Mine 

ans, rue Siinon-le-I' 
Delcchcr, 24 ans, rue do M a 

n. 9. 

I,„ ,,. _ H . Malhidb -Vj-jliir» 
passe d'Argrnlcml, j- '.,1 ,3^ 
n, |, ut ans, rue Sl -HOl " 

Mme Calcium, 53 ans, rue ^ 

liens, 33.- Mme UiiudU, ,( 
du Vu Sl-Marlin, lO'- 'Jrd»,* 

S"' il* 
Mon* 

Isamborl, 87 ans, rue 
Hmebara, 66 ans, f* 
- M. Dotlin, entant 

Ra 
rue 

rency, 40. — M. W™
e!

'i%M 
de Beuuue, 

., ruë'dù 'K«-s4'ts> 
Mme veuve Desouy, " 

10. 

nu- Sl-SêvarU». *• Si-
bourg, 7dans,piaei "ai 

Iriarchcs, 5. — . 
quai de laTourneltg-

' L 'un des |ua ,priého
|
'[f

]
*
c0

C* 

IMPtlJMlitlLE DE A.1GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATUUR1MS» 18, 
Pi>ur léRalisation de la signature, 

\» nuira du 4" »rr*liw««»ant' 


